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FRANÇOIS JALBERT.

La cour ouvre la séance le mardi 3 septetn-

bre 1839, par cette afTahe ; les juges siégeants

sont les honorables George PykEj J. R. Rol-
land et Samuel Gale.

L'accusé est amené libre et sous la seule

garde des connétables. C'est un homme qui pa-

raît avoir plus de 60 ans, sa taille est ordinaire;

sa figure prévient d'abord en sa faveur, car les

rides et les cheveux blancs ont toujours quel-

que chose qui commande le respect
;
puis un

extérieur de bonté et de résignation ne permet
point de croire que celui qui en est porteur soit

coupable d'un crime atroce. Cependant, en
observant bien ces traits qui semblent si tran-

quilles, on y apperçoit, de temps à autre, une
motion d'impatience ; ces yeux creux, qui pro-

mènent des regards doux sur tout ce qui les

environne, font disparaître fréquemment cette

bénignité pour la remplacer par des regards de
colère, qui se cachent, ou plutôt augmentent
d'expression, «ous des sourcils très saillants.

En général, cette tête, presque perpétuellement
inclinée sur l'épaule droite, caractérise un hom-
me d'énergie, capable de résUution, entier et

fait pour marquer dans l'occasion.

Le prisonnier est assisté deWiLUA mWalker
et de Charles MoNDELET, écuye. ?, avocats

au barreau de Montréal.

L'accusé questionné sur la manière dont il

entend plaider, répond " non coupable."

Après un grand nombre de récusations, de la

part du prisonnier et de celle du procureur-
général, le jury se trouve définitivement com-
posé de : W

1. Etienne^Gpirville,

2. Charles Lenoir dit Rolland,
' 3. Pascal Lemieux,

4. Edwin Atwater,
5. Simon Lacombe, '

6. Elle Deséve, ^ »
t

7. Benj. Trudeau,
.

•

8. Amable Desautels,
9. Daniel McKercher, '' '

10. George Fraser,

11. Jean Cadotte,
12. John Maybell. ..;,-•

Le jury, placé dans son banc ordinaire, prête

le serment d'usage.

C. R. Ogden, procureur-général,et Andrew
STEWART,solliciteur-général,siégeaient comme
officiers en loi de la couronne.

Joseph Pratt, Jean Baptiste Maillet,
François Jalbert, Louis L'Huissier étaient

conjointement assignés comme accusés du
même crime. François Jalbet est le seul

présent.

La cause est ouverte du côté de la couronne par

Andrew Stewart, solliciteur-général, qui

commence par tracer aux jurés leurs devoirs,

au sujet du jugement du prisonnier qui est de-
vant eux ; le pouvoir et la dignité de leur im-
portant office ; l'attention qu'ils doivent appor-

ter à le remplir. Il les invite à se pénétrer

de la nécessité d'être guidés par les preuves et

les témoignages, laissant de côté tous les récits,

les rapports. Tes histoires, les faits divers qui

ont pu être débités sur cette affaire.

Arrivant à la nature de l'accusation, il s'ex-

prime à peu-près ainsi :

Vous devez vous rappeler qu'une division

de troupes partit de Sorel, en novembre 1837,
pour aller à St .Denis, sous le commandement
du colonel Gore. Le lieutenant Weir, du 32e
régiment, reçut ordre de partir de Montréal
pour aller à Sorel avec des dépêches pour le

colonel. Le 23 novembre, dans la matinée, le

lient. Weir quitta Montréal pour voyager par

terre ; le col. Gore voyageait par eau et arri-

va à Sorel avant le lieut. Weir. Ce dernier

[lensait qu'il pourrait atteindre Sorel avant qu"?

e colonel n'eut quitté cette place ; le colonel

Gore cependant marcna ou partit avant l'arri-

vée du lieut. Weir ; en sorte que lorsque ce
dernier arriva à Sorel, il ne trouva plus le co-

lonel.

Le lieutenant, pressé de rejoindre le colonel,

engagea un charretier pour le conduire vers

les troupes. La route de Sorel à St. Denis, à
environ 4 milles de Sorel, s'embranche en deux
chemins, l'un desquels avait été pris par le

colonel Gore ; mais M. Weir, supposant ^ue le

colonel avait pris l'autre chemin, se décida à
l'adopter. Par suite, il manqua les troupe» et

V.
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ftrrlva & St. Denis avant qu'elles ne fussent

Ïarvenues jusque là. Il fut conduit devant le

)t. Nelson, paraissant avoir le commandement
Ift; le Docteur envoya chercher la voiture

d'un nommé Mignault et le capitaine Jalbert.

Mignault vint avec un waggon et un cheval
;

les mains de Mr. Weir furent liées avec une
courroie. Après qu'ils eurent quitté la mai-

son, le conducteur ôta la courroie de ses mains

et la mit autour de son corps, en tenant l'un

des bouts. Etant arrivés en face l'église, une
conversation eut lieu. Le lieut. Weir sauta

du waggon, il fut frappé et assailli avec un
sabre, par l'un de ses surveillans. Le capit.

Jalbert, prisonnier devant vous, était à cheval,

avec un sabre à son côté. II cria à ceux qui

avaient la garde de M. Weir de le tuer : tirez-

le, il est déserteur :" il frappa alors la tête du
lieut. Weir avec son sabre, qui fendit la tête

de l'officier, qui, en termes du pays, écrasa ;

les autres suivirent alors son exemple et cet

infortuné reçut une foule de blessures qui cau-
sèrent sa mort."

Le solliciteur-général explique ensuite '<•

quelle manière le corps fut trouvé, et termine

par une nouvelle interpellation au jury de pe-
ser toutes les circonstances des témoignages
qu'ils vont entendre, pour pouvoir ensuite faire

convenablement leur devoir.

lo. Dr. Carter :—J'étais capitaine de mi-
lice, en novembre 1837. Je rencontrai le

lieutenant Weir, à Sorel, dans la soirée qui pré-

céda la révolte à St. Denis. Il arriva là, à
cheval, et demanda où étaient les casernes.

J'allai avec lui et il demanda au serjent de

garde si son sabre, etc. étaient arrivés. Il fut

informé que tout le bagage du 32e était parti.

Le lieut. Weir prit alors une calèche pour le

transporter à St. Denis, dans l'espoir d'attein-

dre le régiment. Je le vis partir. Il était

habillé d'un surtout bleu, je crois, et semblait

très fatigué ; il paraissait surpris que les trou-

Îtes fussent parties ; il allait,j'en suis sûr, dans
'intention de rejoindre les troupes.

Transquestixmné :—Les troupes partirent, je

crois, vers 7 heures et demie, et le lieut. Weir
se mit en route, dans la calèche, à 9 ou 10 heu-
res. Son habit étùt d'un extérieur tout mili-

taire, nais il n'avait pas d'armes.

2o. Amdrk Latallee :—^Je suis charretier et

je vivais à Sorel en novembre 1837. Je me
rappelé que, vers cette époque, je fus engagé à
conduire une personne à une distance d'envi-

ron 3 lieues. La personne était M. Weir,
comme je l'appris. I! était habillé en drap

foncé et était très pressé d'avancer. Il quitta

Sorel à environ 11 heures du soir, et son objet

étût de rattraper les troupes, qu'il espérait

trouver au moulin de Jones, à environ deux
lieues de Sorel. Je conduisis le lieut. Weir à
St. Denis, et lorsque nous fûmes à 15 ou 20
arpents de cet endroit, nous fûmes anêtés par
une garde. Nous dîmes que nous allions à
Chambly, sur quoi quaire personnes, à cheval,

nous conduisireat à la maison 'd« Dr. Wolfred
Nelson, dans le village. Le lieut. Weir fut

introduit dans une chambre et je m'assis dans

la cuisine. Je restai là environ une heure et
alors je partis pour retourner chez moi. Lors-
que je quittai la maison, je vis le Dr. Nelson,
le lieut. Weir et une autre personne & la table
du déjeuner.

Transquestionné :—Je compris parfaitement
que le lieut. Weir partait pour rejoindre les
troupes. Je parle un peu anglais. Nous ne
rencontrâmes aucune personne, jusqu'à ce que
nous trouvâmes la garde. Je ne pourrais pas
dire que le lient. Weir fut un militaire. Quand
nous arrivâmes à St. Denis, le Dr. Nelson,
avec d'autres, vint à la porte de sa maison et

parla à M. Weir d'une manière de gentleman,
il le recevait comme tel. Quand je quittai, je
vis la table mise pour déjeuner. Le nombre
des gens de garde était considérable. Quand
nous dîmes que nous allions à Chambly, quatre
d'entre eux seulement vinrent avec nous. Per-
sonne ne parla. Ils paraissaient être tous ar-

més et je vis que ceux qui vinrent avec nous
l'étaient aussi. Ils étaient en nombre dans le

village et paraissaient déterminés à faire une
défense. Je n'entendis pas dire qu'ils atten-
daient les troupes ; mais, en les observant, il

me parut qu'il se préparait quelque chose. Il

n'était pas tout-à-fait jour quand je quittai la

maison du docteur Nelson. Je revins par la

même route, le long de la rive du Richelieu,
et je rencontrai beaucoup d'hommes armés,
mais pas de troupes.

3o. John Mason :—Je suis ingénieur et, en
nov. 1837, je demeurais à St. Denis dans l'em-
ploi de M. Deschambault et du Dr. Nelson. Je
me rappelé d'un officier, qui fut arrêté une nuit,

par les rebelles, je crois que je travaillais à
mon ouvrage. Le lendemain matin vers 8
heures, je le vis en waggon, devant la maison
du Dr. Nelson, ayant à sa droite Jean Bpte.

Maillet, et M. Mignault, le maître de poste et

aubergiste, paraissait conduire la voiture. Un
autre nomme, marchait à une certaine dis-

tance en avant. L'officier avait les mains
liées par devant. Je vis le prisonnier Jalbert,

qui était capitainâ de milice. Il était à cheval

entre le waggon et la porte du docteur ; il

avait un sabre nu sur son épaule, ainsi qu'un
pistolet qui sortait de son estomac. Le Dr. Nel-
son donna ordre aux parties de faire toute di-

ligence et de remettre le lieut. Weir au géné-

ral Brown. Jalbert éleva sa main, en disant en
anglais « drive on." Le waggon partit alors

et Jalbert l'escorta, comme un officier l'aurait

fait. Environ trois quarts d'heures ou peut-

être une heure après cela, j'étais à la porte de

la distillerie, dans St. Denis, lorsque je vis de

nouveau, Jalbert à cheval, avec son sabre tou-

jours nu. II se rendait au camp, qui était à la

maison de madame St. Germain. Le village

était alors en confusion, car les troupes appro-

chaient. Jalbert galoppait et continua jusqu'au

camp, environ' 30 perches plus loin, où étaient

beaucoup d'hommes armés. Il dit, en brandis-

sant son sabre : ** Je viens de tuer l'officier,

voyez-vous son sang." Je vis du sanç, je

crois, frais sur son sabre. Le Dr. Nelson lui dit :

« tu ! tu ! beta, vous ne savez pas ce que vous

{•
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avez iaitt" Jalbert resta environ une minute

et retourna. En repassant devant moi, il bran-

discait son sabre et disait : « Je viens de tuer

un de nos ennemis" ou " mes ennemis.-' Il

trota en descendant et je ne le vis plus pen-

dant toute cette journée.

Je conduisis une famille le lendemain à la

maison d'un nommé Guertin, à 3 milles de là
;

deux ou trois jours après l'attaque de St. De-
nis, je rencontrai Jalbert à environ un mille

delà, et je lui demandai d'où il "enait ; il me
dit : " Je vais chercher des hommes pour le

combat." Je dis qu'il n'en avait pas besoin,

que le Dr. Nelson avait retraité. Il dit qu'il

était satisfait, car il crais;nait la colère du
docteur Nelson, parce qu^il avait tué l'offi-

cier. Il me dit ens\iite : " Je ne le tuai pas

seul, mais je suis le plus à blâmer, parce que
j'étais capitaine. Si tous les militaires étaient

tués cela irait mieux." Le lieut. Weir fut

le seul officier tué dans cette occasion, et je

ne fais aucun doute que Jalbert, en parlant de

l'officier, faisait allusion à Mr. V/eir. Je vis

le corps de Mr. Weir, après qu-il eut été ré-

tiré de la rivière. Plusieurs jours s'écoulè-

rent entre le jour où je vis le pnsonnier,chez le

Dr. Nelson, et celui où l'on retira le corps de

la rivière. Le premier jour de la seconde ar-

rivée des troupes à St. Denis, nous fîmes une
recherche générale pour trouver le corps, mais
nous ne le pûmes. Le colonel Gore était avec
les troupes, à St. Denis, pendant ce temps, ce

fut lors du retour des troupes, sous les ordres

du colonel Gore, à St. Denis, que le corps fut

trouvé. La seconde venue des troupes peut

avoir été six ou sept jours après la première.

Le premier jour, nous cherchâmes partout

pour le corps et ne pûmes le trouver ; on cher-

cha dans les caves et les maisons. J'étais en

dehors du village, dans la soirée, quand je ren-

contrai un enfantjdont je ne connais pas le nom,
avec une lettre

;
je lui demandai où il allait? il

me dit qu'il portait la lettre au 3e. rang de

concessions pour quelqu'un dans le village. Je

le conduisis à la maison de Mr. Masse, où je

savais que vivait le colonel Gore, et je retour-

nai au village. Après la délivraison de cette

lettre au colonel Gore, le corps fut trouvé.

Entendant dire que le corps était trouvé, je

me rendis à l'endroit, et je le vis derrière

la maison d'une nommée Ayotte. Le Dr. Mc-
<jlregor et le Major Reid étaient présents, et

je crois aussi Mr. Griffin. Je pense que ce

fut celui qui me dit de prendre garde au corps.

Il y avait beaucoup de monde présent ; mais
j'allai chercher de l'eau exprès pour dégeler le

corps, en sorte que je n'eus pas le temps de

regarder autour de moi. Je suis certain que
c'était le corps de l'officier qui était dans le

waggon, à la porte de la maison du Dr. Nel-
son. Je n'étais pas près de la rivière, lors-

que le corps fut tiré, ses habits étaient gelés et

tout à fait raides. Après avoir ôté les habits,

je mit le corps dans un draps. Je le reconniis

par ses habits
;
je n'aurais pu le reconnaître

pEJ la hgure. Les blessures que je découvris,

ou vis sur lui, étaient d'abord une petite par-

tie de l'oreille droite coupée, je pense ; une
blessure au côté droit du cor|)s, trois ou quatre

blessures sévères sur le côté du cou ; une bles-

sure de balle, qui entrait dans la mâchoire
droite et traversait le corps, une balle à l'é-

Îaule gauche,que, comme je lavais le corps, le

h. McGregor, retira avec son canif ; le doigt

du milieu de la main gauche fendu par le

milieu, ce qui doit avoir été fait avec un ins-

trument tranchant ; la main gauche tailladée

du poignet du bout des doigts
;
je ne puis dire

comment cela put être fait. Il avait plusieurs

autres blessures, sur la tête, q«i doivent avoir

été très fortes. Le prisonnier, dans chaque
occasion où je le vis, parut être sobre et dans
son bon sens. Le sabre du prisonnier était une
arme très lourde, semblable aux sabres d'artil-

lerie. Il me parut être un vieux sabre fran-

çais lourd. Le prisonnier vint à la distillerie

pour aiguiser son sabre.

Transquestionnepar le conseil du prisonnier :—J'ai été conduit devant un Magistrat, ce

printemps,pour faire un affidavit des faits, mais
jamais avant. Je fus requis de parler de ce

que je savais par Mr. McCord ; la première fois

que je le vis fut à Montréal, dans la prison, où
j'étais confiné comme criminel

;
je fus arrêté

en Mars dernier, à St. Denis, au nord
;
je ne

sais pas qui m'arrêta
;
je ne fus jamais arrêté

sous accusation de haute trahison ; ce fut le

Major McCord qui vint à moi, il me demanda
si je connaissais quelque chose du meurtre du
lieut. Weir

;
je lui dis que je ne désirerais

avoir rien à faire avec le procès, qu'il y en
avait assez pour convaincre Jalbert. J'é-

tais dans l'emploi du Dr. Nelson, lorsque les

troupes arrivèrent, le village de St. Denis était

armé
;
je ne puis dire que tout le pays, mais

un grand nombre de gens étaient au camp de

St. Denis. Je com;)ris que le Dr. Nelson,

était commandant ; il exerçait un commande-
ment

;
j'entendis dire quelque temps avant,

que le prisonnier avait abattu son mat, comme
capitaine de milice et pris sa commission,comme
capitaine des rebelles,sous le Dr. Nelson. J'en-

tendis dire cela seulement. Les rebelles mon-
taient et descendaient le village avec armes et

le Dr. Nelson et le prisonnier à leur tête.Je ne
sais pas qui me dit qu'un officier avait été fait

prisonnier, mais ils dirent que c'était un mili-

taire ; il avait été pris sur la route de Sorel à
St. Denis.

Le prisonnier paraissait être respecté par tout

le monde là; je ne sais pas si le Dr. Nelson lui

donna un poste important dans l'armée rebelle

ou non, ce matin id; il avait été dit que les trou-

pes avançaient avant que je vins à la porte
;

j'entendais dire la même chose tous les matins:

des corps armés allèrent de St. Denis dans la

direction de Sorel, et firent ainsi plusieurs

matins avant. Le prisonnier n'était pas dans
l'habitude de paraître à cheval, avec un sabre

à son côté. Je n'entendis point dire que le

prisonnier eut une nomination de msyor ce ma-
tin là. Je ne courus pas après les gens, j'avais

mon ouvrage à suivre. Je pense qu'il était

environ 10 heures, lorsque j'entendis le bruit de
11
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la b.iti>ill( . Il y avait brauronji ilc iti'i-sdimc.i

)ir6scntos, loisciue le wai^soii partit ; le prison-

nier était le sont iiommo a cheval dans celte

foule ; ce fut lui qui dit ^^drivc-on,^^ Je restai

une minute A la porte de la maison du Dr.

Nelson, jusqu'A ce que h voiture s'arrêta a la

maison (iuérout A environ 50 ou OO perches de

('istince, et une autre personne monta; je vis

le wag;i;on aller en avant après cela, et quand
le \va^,i5on partit je rentrai ri ne tins conversa-

tion avec personne. Je reconnus un nommé
J'iiul l'hanmif, à la porte du Dr. Nelson. le

me rappelle que Plianeuf était i\ envuin 40 ou

.50 perches derrière le \vajî2;on. Je supposai

que l'odicier était placé dans la garde du pri-

sonnier, Jalliert, et qu'il était à cheval pour

l'accompa;^ner ù St. Charles. Je ne me rappelé

l)as (le l'avoir vu brandir son sabre à la tête de

sa compa2;nie. Lorsque le prisonnier parut re-

venir de St. Charles, il passa et alla À la mai-

son de Madame St. Germain, oii un grand

nombre de gens étaient assemblés dans la mai-

son de pierre
;
j'étais à la porte de la distillerie;

la maison de Madame St. Germain est immé-
diatement après la distillerie ; nombre de per-

sonnes doivent avoir entendu le prisonnier
;

1,^ docteur Nelson est la seule personne

que je vis s'avancer vers le prisonnier

dans ce moment. Le prisonnier tourna son che-

val, passa à travers la porte, attacha son cheval

ù un poteau et entra dans la maison. Le Dr.

Nelson resta ù St. Denis deux jours après la

bataille. Je vis le prisonnier deux ou trois

jours après ;je ne sais pas si le prisonnier quitta

•St. Denis avant ou après le Dr. Nelson. Ce
fut le prisonnier et le fils du Dr. Nelson qui

vinrent, dans '' distillerie, pour aiguis-îr leurs

sabres. Le i nnier repassa le sabre qu'il

avait dan> ' .m le 23 novembre. Dans la

prison de IVJ • ..iéal,je fus enfermé avec le pri-

sonnier, dans la même cellule, pendant dix

jours. Je n'eus jamais aucune dispute ou que-
relle avec lui. Un soir, il y eut quelque bruit

dans la prison, que le prisonnier m'accusa d'a-

voir fait auprès du shérif et du geôlier ; le pri-

sonnier se plaignit de perdre son repos
;
je dis

que s'il eut pensée autant à perdre son repos

quand il assassina M. Weir, il ne serait pas ou
il était. Je m'exprimais fréquemment en fran-

çais. Je ne dis jamais en français " si je ne le

fais pas pendre (parlant du prisonnier) ou ne
sois pas cause qu'il soit pendu, ce ne sera pas

ma faute," je ne dis jamais semblable chose. Je
fus arrêté à St, Lin, et mis dans la prison de

Montréal ; St. Lin est à environ 45 milles de

Montréal
;
je restai 10 mois à St. Lin avant

que je fusse arrêté. Je revins avec les trou-

j)es, dans le bateau à vapeur de Sorel. J'ai

visité St. Denis depuis cela.

Qncxtion—Futcs-vous jamais accusé d'un

délit criminel ?

Réponse— Oui !

Question—Quel fut ce délit ?

Réponse—Je fus arrêté pour avoir volé un
cheval, que jt pris de M. Dcschauvbault (j'é-

tais alors, ou j'avais été dans son emploi) pour

ramener le corps de M. Weir ou nous pussions

'aurait iias perdu, car la maison
et Nelson me devait plus de

le remettre ailleurs ; je remis re cheval nu
gouvernement

;
je prouvai tout culii A la itati:>-

faction des magistrats ; si j'avais pris le

cheval on ne 1" "

Deschambault
£50.

Question—No futes-vous jamais accusé de
haute-trahison ?

Réponse—Non; je pense que non, car Je por-

tai les soldats blessés sur mon dos et retirai ma
chemise pour leur donner.

Le procureur général ici annonce que le té-

moin n'a pas été amené devant la Cour pour
aucun délit criminel qui soit à sa connaissance.

Le Témoin—Je fus arrêté sur une accusation

de vol de deux moutons, que je prouvai avoir

achetés d'un habitant, sur le marché, et je fus

admis à caution. Le corps de M. Weir fut

trouvé à 4 ou 5arpens d'eu le meurtre avait

été commis ; A l'endroit,' ou il fut commis, la

boue, dans un t.ouqui était sur la route, était

pleine de sang; peu de temps après que le lient.

Weir fut parti j'entendis tirer, non pas tandis

que le prisonnier était absent. Le peuple était

armé de fusils, faulx, etc.

Anne Mitciiell:—Je suis la femme de John
Mason dernier témoin

;
je n'ai pas été en Cour

durant le procès. Je réside dans le faubourg de
Québec. Je demeurais A St. Denis; en novembre
1837, et j'y étais le 23 de ce mois. Je me
rappelé le temps ou le Dr. Nelson et d'autres

prirent possession de la maison de Madame St.

Germain, pour s'oppos-rr aux troupes
;
j'étais

dans ma propre maisoii; mon mari John Mason,
était parti de la distillerie, et comme je sortais

pour traire les vaches, il me cria de prendre

les enfans; je lui demandai ce que je ferais avec
eux ; dans ce moment le prisonnier avançait à
cheval avec son sabre tiré

;
je n'entends paslo

français, mais je l'entendis dire les mots "o_^-
cier, officier" et il brandissait son sabre

;
j'é-

tais assez près de mon mari pour l'entendre

dire de se retirer du chemin de crainte des

balles. Je suis certain que c'était le prison-

nier que je vis
;
je ne vis plus d'avantage.

Transquestionné :—La première fpis que jo-

vis k prisonnier, en face de chez le Dr. Nel-
son, était à 6 ou 7 heures, à cheval

;
quand le

prisonnier revint ce fut peu de temps avant que
le feu n'eut commencé. J'étais très alarmée

;

je ne sais pas d'où le prisonnier venai*.

Pierre Guertin :—J'arriv li à St. Denis le

23 novembre 1837 ; le matin environ à 6 ou 6
heures. Le prisonnier me commanda de garder

l'officier, le licut. Weir, chez le Dr. Nelson; je

fus commandé par le Dr. Nelson et le prison-

nier de garder l'officier ; par suite je restai

là jisqu'à environ 8 heures, le lieutenant

Weir étant sous ma garde. Je ne vis pas le pri-

sonnier depuis 5 ou 6 heures du matin jusqu'au

moment ou je reçus ordre du Dr. Nelson de
mener le lient. Weir à St. Charles. Le pri-

sonnier était armé d'un sabre ou d'une bayon-

nette. Je quittai de che;? le Dr. Nelson en-

viron à 8 heures ou 8 heures et demie. Il y
avait là un grand nombre de personnes

;
je n«

sais point et ne puis tUre si le prisonnier était i»

1 t

K
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«t ne vissent le corps. Le Dr. JVlcGrogor, prit

la garde di4 coqig et je me retirai, car j'étais

Irèd alVecté
;
je ne vis pas la .iiontre, dans ce

moment, mais on me dit qu'elle avait été

trouvée sur son cor]». La cour de Madame
Ayotte, <iui parait être une cour à tan, s'é-

tend aux bords de la rivière. Ce no fut que j)ar

jture chance que noua trouvâmes le corps, car

il y avait eu une croûte do glace sur la rivière,

pendant quatre jours avant.

Marik Lovise L'iiussiKR, veuve d'ALEXM
Ayotte :—Je demeurais à St. Denis, en No-
vembre dernier, 1837

;
je quittai ma maison,

.si environ 9 heures, le 23 Novembre, et allai

dans les c«nceâsions ; ma maison est directe-

ment on front de celle de Mr. Bourdages ; de
mamai.son,à travers liicour,quicstune cour de
tannerie, il y a environ 40 à 5() ficéa au bord
de la rivière

;
j'entendis du bruit devant ma

maison, à environ 8 heures et d«mio du matin,
et ma iille ainsi qiic inoi allâmes sur la porte

;

je ne puis dire qui de nous ouvrit la porte
;

je vis une waggon devant ma maison, je ne
vis pcrsoHne dai\s le waggon

;
je vis quelque

chose parmi les touea
;
je vis une personne se

leverjun étranger ; le prisonnier était là ; Mail-<

: let €t Pratt étaient là ;
je Ux via tovis les

.trois
;
j'étais très effrayée

;
je ne vis pas au-

cunes blessures ; il paraissait étroune per^nne
dans le trouble ; le prisonnier était à «heval

;

je ne sais pas s'il avait quelque chose dans us
: mains

;
je n'entendis pas le bruit d'un fusil tan-

dis que j'étais là ;
je vis l'un des trois frapper,

je ne sais lequel, ni avec quoi ; après le coup
de Pratt, l'officier se leva, il ne tomba pas du
premier coup donné par Pratt, car il était em-
barrassé dans les roues ; l'ofhcier parla anglais

;

je ne sais si c'est en suppliant ou non
;
je quit-

tai immédiatement la maison
;
quand je quit-

tai la maison, je pense que l'officier n'était pas
mort

;
je ne sais si le prisonnier avait quelque

chose dans ses mains ou nw
;
je ne remarquai

pas les cheveux ou l'habillement de l'officier
;

je ne revins pas à ma maison jusqu'après que
le corps fut trouvé ; (juand je vis Pratt frap-
per, je puis dire positivement que le prison-
nier était présent

;
je ne visjamais le corps.

Transquestionné :— J'ai 57 ans
;
j'étais très

effrayée
;
je ne puis dire combien de temps je

restai là ;
je ne vis pas le prisonnier frapper

;

je quittai ma maison par peur
;
je ne puis dire

qu'il y eut beaucoup de monde dans la rue
;

j'étais si alarmée, que je ne pus voir tout ce
• qui eut lieu

;
je dis ce que j'ai vu

;
je ne puis

dire combien de coups Pratt donna
;
je ne vis

pas Mignault
;
je vis Maillet.

Louise Ayotte :—Je vivais à St. Denis en
novembre 1837 avec ma mère, le dernier té-

moin. Le matin des troubles à St. Denis je

ne sortis pas de la maison, qui était près de
celle de M. Bourdages, jusqu'à ce que j'allai

dehors avec ma mère ; il n'y a pas une grande
distance de notre maison au bord de la rivière.

. Vers 8 beureji, je vis un waggon avec l'officier

B

prisonnier, Joseph

no vis pas

^e n'entendis i)as

dâdanr;, un peu loin de ac^w, à deux ou tioi't

acres do distance
;
je Qo cunnai»> pas les prr-

sonnoii qui étaient nrésentcs
;

j'nl t'ait unit

déclaration devant MM. Jones et Crebassa ; iu

vis Jean Baptiste Maillet
; je ne me rappèh

pas d'avoir vu François Mignault. J'cntendi:4

dire que c'était un officier qui était dans le

v.'aggon
;
je vi;< le prisonnier arrivet, il vint à

cheval
;
je ne puis dire ce qu'il y avait dans

ta mains ; ma vue c«t aussi bonnn qun celle

de ma mère ; je vis là Josc.pli Pratt, le bou-

lans-er
;
je vis l'officier, le nrisoniii

Pratt et Jean Baptiste Maillet
;
je

l'officier sortir du waggon
;
je n'er

le bruit d'un coup de fusil
;
je ne vis pas l'olfi-

cier sur la terrej je ne vis pas le waggon ar-

river, je vis l'officier dans le waggon, à une
distance de trois acres

;
je vis Pratt, Maillot

et le piisonnier avec le wagqon, venant de la

direction de chez le Dr. Nelson,allant vers St.

Charles
;
je ne pus voir si ses mains étaient

liées
;
je n'ous jamais aucune conversation re-

lativement au témoignage à être donné par

moi dans cette cause; ayant e.vaminéUi décla-

ration qui m'est maintenant njontréc, crise de-

vant M. Crebassa, ie déclare que la signature

au Ivia est ma signature.

Ttansquestiomk

:

—Ma mue et moi sorti-

ront immédiatement ^rès ; le waggon s'arrêta

à environ un arpent de notre maison ; les mai-
sons de M. Bourdages et de M. Masse, sont à

environ trois acres l'une de l'autre
; quand je

vis le waggon arriver, il était à environ deux
ou trois acres de distance de moi ; ma mùro
était avec moi ; nous sortîmes de la porte en-

semble ; ma mère était effrayée autant que h
l'étais, et peut-être plus, étant plus âgée ; la

peur fut la cause que nous quittâmes la mai-

son ; nous prîmes la route qui conduit vor.î

les concessions aussi loin que nous pûmes,
cette route est éloignée de notre maison d'en-

viron un acre ; il fut rapporté et nous entendî-

mes dire ce matin la qu'un officier des

troupes de sa majesté avait été fait prisonnier,

sur sa route de Chambly, avec des dépêches, et

que les troupes arrivaient à St. Denis ; tout le

village était alarmé
;

quelque temps après

j'entendis tirer; je n'entendis pas tirer quand
le waggon s'arrêta ; c'était parceque nous en-

tendîmes dire que les troupes venaient que nous

étions effrayées.

La cour ici s'ajourna jusqu'au lendemain,

mercredi, le jury restant sous la garde du shé-

riff.

Séance -iu 4 septembre 1839.

François Mabceleau dit Lajoie :—J'ai

toujours vécu à St. Denis ; en novembre
1837, le jour où les troupes y arrivèrent pour

la première fois, je vis un officier dans un
waggon, en face la porte de la maison du Dr.

Nelson, au pied de la çalerie, j'étais sur la ga-

lerie, au moment, où j'entendis le rapport que
l'ofKcier avait été tué

;
je peux bien n'avoir pas

entendu tout ; mais j'entendis dire qu'il avait

été tué près la maison de M. Bourdagps, en

face la parie de Cadleux ;
je n'allai pas de

suite à la flace ;
je passai la le même jour et
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je vis tlii siiiiiï sur l.i tpirc ; il pouvait olrc R
lipur»'» ou H heures pt (i«'inir, nuan»! je vis le

wajîiçon à la maison du Dr. Nelson ; il jtou-

vait être î» heures m\ 9 heures et demi, quand
je vis le sano; sur la terre ; il y avait une trace

sur la terre, comme si un corps eut étA traîné

là ; la trace paraissait aller vers la rivière ; la

Iiuce conduisait vers la partie de derrière de la

maison Ayotte ; les maisons ('adieux et Ayotte

sont en face l'une de l'autre ; cela paraissait

comme si l'homme avait été tué en l'ace Ca-
dieu.x, et traîné deniére Ayotte. Je vis le

priAMtnnier
;
je le vis le même matin que je vis

le wntegon (fans le villai^c en face de chez le

Dr. N«MSon. à cheval, avec son sabre tiré dans

sa main ; if me ])arùt être taché de quelque

chose qui me sembla être du sanj;, mais je ne

suis pas sûr, car il passa vite sur son cheval, il

trottait quand il passa et allait vers l'autre

bout du village ; il allait dans la direction de

la miuson de madame St. Germain
;
je savais

dans ce moment que l'olficier avait été tué.

Ce fut moi qui informai M. Hubert, qui est

présent, où le corps était. Ce fut ]»eu de

temps après que j'entendis dire que l'officier

avait été tué, que je vis le prisonnier passer,

et ce fut après que je passai sur la place de

l'action ; le prisonnier venait de la direction

de la maison Ayotte ; il pouvait s'être écoulé

une demi heure ou trois quarts d'heure, depuis

(|ue l'otKcier était parti, quand le prisonnier

passa ; il tenait son sabre nu sur l'épaule.

Trùmqitcstionné :—Au moment où le prison-

nier passa devant la maison du Dr. Nelson, la

bataille commençait
;
je ne puis dire si le pri-

sonnier avait aucun noste ou non
;
quana il

passa avec son sabre dans sa main, il avait l'air

u'un homme allant au combat; s'il en est ainsi,

il n'y avait rien d'extraordinaire qu'il eut son

labre nu dans sa rnain ; il allait vers la direc-

tion de la bataille. J'étais sur la galerie du
Dr. Nelson, quand le prisonnier passa au trot,

il pouvait être 8 heures et demi a 9 heures; il y
avait un grand nombre de gens, dans St. Denis;

il existait une grande alarme dans le village
;

ils étaient assemblés à la maison de madame
St. Germain ; ce qui occupa mon attention fut

l'attente et l'attaque des troupes
;
je ne vis

pas les troupes dans ce moment
;
je savais qu'-

elles n'étaient pas loin ; le prisonnier avait un
moyen sabre

;
je ne vis pas le fourreau

;
je ne

savais pas si c'était du saûg ou de la rouille

qui était sur le sabre, je ne le vis jamais

avant
;
quand je vis le prisonnier à la porte, il

n'avait rien dans ses mains
;
je ne vis pas son

sabre ; il y avait plusieurs personnes à cheval.

J'ai mentionné les maisons Ayotte ctCadieux,
mais je ne sais pas s'il fut tué là ou non. Les
troupes arrivèrent environ une heure ou une
heure et demie, après que le prisonnier passa

pour aller vers 'a maison de madame St. Ger-
main. Je ne vis jamais le sabre du prisonnier

avant ce temps. J'étais présent quand l'offi-

cier partit de chez le Dr. Nelson, dans le wag-
gon ;

Mignault, Maillet, et un autre parti-

rent avec lui
;
je ne vis pas le prisonnier là, à

ce temps ; s'il avait été là je pense ijue je

l'eusse vu. Je vis le prltionnlor uaiiier U 8
heures ou B heures et demie, dans fa direction

de madame St. (Jermain; je ne le vi» pas

retourner
;
je ne sais pas s'il s'arrêta, je ne le

vis j)as après: je montai le village après que le

prisonnier eut passé ; A mon retour je rencon-
trai Mignault, qui me dit qu'un homme avait

été ttiê, un officier
;
je le rencontrai au haut

du village, sur cette occasion, je vi» le sang.

Toussaint François Miunault:—Je de-
meure à St. Denis et suis né dans cette place ;

j'y ai été député-maître de poste durant Ica

dernières 15 années, et pendant le même tempH
j'y ai tenu une maison publique. J'ai connu
le prisonnier depuis très longtemps. Je sait)

flu'un officier de la ligne arriva à St. Deniti

(lans la nuit précédente le 32 novembre 1837.

Je sortais de ma maison le matin vers 8 heu-
res, quand je rencontrai le sergent Maillet et

quatre soldats de milice. Maillet me dit qu'il

venait au nom du Dr. Nelson pour me deman-
der d'aller chez lui, à l'effet de conduire un
prisonnier à St. Charles. Comme je désirais

me tenir neutre, je leur dis que te n'avais pas

de waggon ; ils répondirent qu'ils s'en étalent

d(<jà procuré un. J'allai alors avec eux, et

trouvai le waggon à la porte de la maison du
Dr. Nelson. Je ne vis pas l'officiet alors

;

mais je vis le Dr. Nelson, nui, après les com-
plimens ordinaires dujour.ditquej'étais le plus

capable de conduire l'officier à St. Charles.

Nous entrâmes dans la chambre ; il y avait un
certain nombre de personnes

;
je demandai au

Dr. Nelson, si le prisonnier était armé, car je

n'avais pas même un canifsur moi. Je ne tls pas

attention à la grosseur de M. '^Veir
;
je pense

que ses cheveux étaient clairs, tournant sur le

roux
;
je pense qu'il avait une redinéottc

bleue ou jaquette ; mais, comme nous allions

partir, je l'aidai à mettre une grande redingote

àe Jieshing o\i quelque chose de semblable. Je

restai environ 10 minutes chez le Dr. Nelson
;

je n'avais aucun ordre directe a l'égard de

l'officier, probablement le sergent les avait,

mais je ne savais rien là-dessus. Je montai

dans le waggon pour le conduire à St. Char-

les
;
j'étais à la droite, l'officier sur la gauche,

à côté de moi, et le sergent Maillet et Guertin,

avec un fusil derrière. Nous n'avions été qu'à

une courte distance, quand, comme la route

était mauvaise, nous dîmes à Guertin de des-

cendre, ce qu'il fit. L'officier avait donné, ce

que je compris être sa parole d'honneur, de ne

pas s'échapper. Nous continuâmes alors la

route. M'apperçevant que les mains de l'officier

paraissaient être bleues, je déliai la courroie qui

les tenait, et lui donnai mes mittaines, l'as-

surant en même temps qu'il était sous ma pro-

tection et qu'aucune insulte ne lui serait faite.

Je lui parlai en français et quelques mots en

anglais, mais je n'obtins aucune réponse.

Après avoir détaché ses mains de la cour-

roie, le sergent l'avait attachée au corps do

Mr. Weir, et en avait roulé le bout a son

bras. Quand nous fûmes à environ un quart

d'acre au delà de l'église, le waggon mar-

chant lentement, Mr. Weir pauta dehors, et

l
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Matllet^ui avait un viem sabre de lame fran-

3aise qui avait environ un pied et dcni ou

eux pieds de lonir, frappa deux ou .ois

coupil) que ce soil avec le coupant ou
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;
je pense qu^il peut avoir

frap])6 les roues tlu waggon avec lo coupant,

et ([ue le sabre se cassa. Je ne vis aucune
blessure à l'odicier

;
je pense qu'il coupa le

collet de son suitout. Je ne ])ense pas qu'il

infligea aucune blessure sérieuse, il peut l'a-

voir frappé trois ou quatre fois, quand il sauta.

J'étais tout il lait troublé dans le moment,
le waggon allait toujours et je puis avoir été
i\ 40 ou 50 pas de f'othcicr, qui avait avancé
un peu du côté des troupes. Quand nous par-

tîmes, les troupes, la cavaleiie étaient a 12
ou 13 acres du village. Quand Mr. Weir
sortit du waggon, il dit à Maillet : " Lct me
sec the troopsy'^ laisse/,-moi voir les troupes ?

Maillet refusa, Maillet criait pour assistance.

Après que j'eus arrêté le cheval, je sautai à
terre, et retournai otl l'officier était. Je vis

Joseph Pratt l'échaqiant avec l'un de ces

sabres appelés sabres de cavalerie. Je
pense qu'il doit lui avoir donné 10 ou 12
coups, car il était très sillonné. Je repoussai

Pratt en arrière ; l'officier était alors sur ses

mains. Je le levai, trois de ses doigts étaient

abattus, d'une main, et sa tête était fendue
;

je vis Pratt le frapper comme j'arrivais ; il re-

çut plusieurs coups, je ne puis dire combien
;

il était terriblement abimé et entourré de

fjens ;
je ne vis aucun coup infligé par Mail-

et, tandis que i'étais dans le waggon, la foule

étant trop grande pour voir au traversée perçai
la foule et alors je vis que c'était Pratt qui
frappait ; le prisonnier n'était pas arrivé,

quand je vis l'officier sur se» mains ; je lui par-
lai en mauvais Anglais : « What you do, what
you do? I promi$€ f^ive youmy protection. I can-
n't help it ; I bclieve somebody shot you m a
minute ;" voulant dire : " que faites-vous ?

je vous promets ma protection. Je ne puis
vous secourir

;
je pense que quelqu'un vous

fusillera immédiatement ;" qnand je repous-
sai Pratt et finissais de parler, plusieurs per-
sonnes dirent, « Il faut l'achever :" l'homme
était mourant, et c'était dans la vue de l'a-

chever
;
quand le prisonnier arriva, il avait un

sabre à son côté et un pistolet sur le côté de
.sa selle ; il est probable qu'il vint là pour le

finir ; le prisonnier était l'un de ceux qui
criaient ochcvcz-le, achevez-k ! Il pouvait être

à 10 pieds de l'officier ; il était à cheval, et

ne pouvait venir dans la foule
;
je n'entendis

pas dire au prisonnier : tirez-le, tircz-lc î le

]irisonnier dit : achevez-le, achevez-le ! Je
pense, je n'ai aucun doute qu'il dit cela

;

comme on criait, Louis l'Hussier arriva avec
un fusil il coucha l'officier en joue, le

fusil rata trois fois ; l'Huissier alla dans la

maison, s'écriant qu'il y avait quelque chose
à son fusil

;
quelqu'un arriva avec un pistolet,

je pense que ce fut le même homme, l'Huis-

sier ) le monde insistait pour que je le finisse
;

jodi.4 <^ que j'étais son gardien, et que je lui

avais promis mii protection, et que j'avais juré

do ne ])as tremper mes mains dans le san^
d'une créature liumaine." Ils dirent : " Si

le faire, laissez-nousvous

faire

ne voulez pas

le mieux que nous pourrons ;" ji me re-

tirai alors, pour retourner dans ma maison ; ù
mon retour, je pensai l'homme mort et (jue

je devrais retirer le corps de la route
;
j'étais

très agité, mais non de manière à ce que je ne
pusse dire ceux que j'ai vu

;
je n'entendis

l»as le pistolet. A mon retour pour prendre lo

corps, je vis Pratt frappant l'olficier, le sang
dégoûtait de son col

;
je lui dis alors :

" Puisque vous avez été assez barbare pour

tuerl'homme,vons devriez être assez charitable

pour retirer le corps de Iaroute,etpourm'uider
a le faire." Je levai le corps sous les bras,

Maillet le prit par les pieds et nous le tir&mes

entre les maisons de Ayotte et d'une autre

personne. Lo sabre du prisonnier n'était pas

tiré quand il arriva
;
je ne pris pas garde à lui

après qu'il eut dit, achevez-le, achevez-le f

J^étais dans la foule, je désirais mettre l'offi-

cier dans le waggon, et j'aurais pi is sa garde
;

je m'efforçai do faire cela ; ce que j'ai dit,

vous l'apprendrez d'autres ; mon dos était tour-

né au prisonnier, comme mon attention était

fixée sur l'officier ; c'était parce que i'étais

menacé que je m'en allai. Je ne puis dire ce
que le prisonnier fit après que je fus parti, ou
ce qui eut lieu. Je connais Lajoie, de St.

Denis; je n'eus aucune conversation avec
lui*

Transquestion :— Il pouvait être 8 heures et

demi, quand je vis l'oflicier chez le Dr. Nelson;

je levis, dans la salle à manger, sur la droite. Je

me rappelé ce que le Dr. Nelson dit ? il dit que
j'étais l'homme convenable pour conduire l'of-

ficier à St. Charles. Le Dr. Nelson dit à tout le

monde, dans la maison de le traiter comme un
gentilhomme, ce qui fut fait. Je demandai au

Dr. Nelson quel rang il tenait dans l'armée ; il

me dit qu'il était le lieutenant Weir ; ma de-

mande à l'officier du rang qu'il avait était pour

savoir comment le traiter ; il dit, je pense qu'il

était du 32e régiment, et me dit ce le traiter

comme un gentilhomme; il fut traité avec res-

pect ; le Dr. Nelson quitta la maison, et le

même respect lui fut prodigué. Je demandai
au Dr. Kimber de lui parler en anglais, pour

dissiper sa solitude ; la table était mise

avant que j'arrivai ; M. Weir déjeuna là avec

le Dr. Nelson et un autre personne, je pense.

Je ne connais pas quel rang le prisonnier te-

nait ; il était commandant
;
je ne le vis pas

chez le Dr. Nelson ce matin là ; s'il y avait été

j'aurais dû le voir. La maison du Dr. Nelson

n'est pas très grande, 40 pieds ou environ. Il

n'y avait aucune personne derrière lo waggon,
quand il partit. J'entendis le bruit du feu, 15
ou 30 acres plus bas

;
je savais que le prison-

nier devait avoir quelque commandement, par"

ce qui avait été rapporté de la bataille, qui al-

lait avoir lieu. Quand le Dr. Nelson sortit,

l'officier eut ses mains liées
;
j'apperçus que

ses mains étaient colorées par le froid, elles
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|touvrti« ni avoir étfi K6tR pîu« wmVs. danH anc

.

chaml>r« chhode, (]tM dnns un Ktu froii) ; vn-

jranl coli\, jo ))* dâti&i, lui donMi, iti<» giitito

«t l'at(Ia> ki 1(!S mettre ; MalMrt tlit :" Je pcnso

mic v()»i/i *to« un peu tron ten(hT pom oon-

tluirc cet hontme," (>tftttftch& la conrmie au-

tour du corps de l'officier
j
je iirns* qu'il peut

avoir o))serv6 la courroie, lîée autour de Ini m
devant., mail non derrière

j
Maillot tenait la

courroie danj la main demère : pas one paro-

In d'insulte ne loi fut offerte. Je lui parlai en

français et en anj^çlal.i, mais n'obtint aucune ré-

Sonsc ;
jft tentai do lui dire qu'il serait con-

ult à S\. Charles sauf
;

je dis "me give you

my yroUctinn.** Je pense qu'il doit m'avoir

entendu ; Maillet ne s'opposa pas A cela ; il

doit m'avoir entendu. Aussitôt què nous sor-

tînios do la maison, nous cnt jndîmes tirer 5 l'of-

/Icier peut l'avoir entendu aussi bien que nous,

et je suppose, par ce qu'il dit, qu'il l'avait en-

tendu, car il dit qu'il désirait voir les soldats."

M'.iillet répliqua: «nou, vous avez tissej; de

temps" nous passions alors devant chez M.
fiuurdages quand l'uffîcier se leva comme un
éclair du côtô de moi ; il av&it donné sa pa-
role, comme jô le compris, de rester tran-

quille
;
je ne suis pas sur qu'il la donna, je

pense nu'il dit : " not ffo " ou quelque chose

(le semblable
; qnand il saatci en bas. Maillet

tenait U courroie ; le waggon était un waggon
ordinaire, environ 8 pieds et demi de haut ; le

bout de la courroie peut avoir eu environ 3
pieds de long; Maillet, tenant en l'air l'officier

tomba sur ses genoux, je pense qu'il n'avait

pas appercu oue Maillet, tenait le bout de la

courroiej Maillet sauta en bas, et je restai dans
le waggon, je tournai ma tête en arriére, l'offi-

cier courait l'officier et le waggon étaient aune
distance de 40 à 50 pieds l'un de l'autre ; Mail-
let commença à frapper avant qu'il ne sauta

pour Joindre l'officier, et frappa après qu'il fut

en bas
;
quand j'arrivai dans la foule, Pratt

frappait ; le prisonnier n'était pas là, quand
Maillet et Pratt frappaient

; quand il arriva, il

pouvait avoir reçu 15 ou 20 coups; sa tétc

Était fendue en raies et trois doigts étaient cou-
pés ; dans ce temps il était sur ses genoux et

ses mains, et le sang coulait de sa têre en ruis-

seaux, il était baigne de sang
;
je pense qu'il

ne pouvait pas en revenir ; les gens étaient

animés, agités et effrayés : il y avait nn rap-
port, dans la haute partie du village, qtre les

troupes étaient arrivées dans la partie basse
;

quand j'arrivai d'abord, la foule n'était pas très

grande ; lorsque l'officier courut, h foule

s'amassa ; il y avait une grande foule entre le

prisonnier et l'officier, je pense qu'il fetait pres-
que mort ; il paraissait souffrir beaucoup, je

pense qu'il devait être tout à fait fini, qnand
1A imîftïiî • il <icf nnecihio mi'nisA vkA«<v?Ann« •«ii.r.im

1'

sant quand le prisonnier arriva ;les gens étaient
furieux ; dans mon opinion, quaUd il arriva,
une mort immédiate était désirable

;
par la

«omluitc de l'officier, dans ce temps, il était

imi'^jsiblc ilc l'»«ipèchcr
;
j'essayai, mais je

no pus réirs^ir ; le ptisonnier ne siirvArut qu«
nen de (e in]i«

; Je nVutcndis tirer Ml«nii )»iBto-

It t ; on pfut avoir tiré quand j'arr^ttni lu wag-
gon

;
j'ai connu le prisonnier depuis 'M) ii 4<)

ans : il a toujours porté un Ixm camctère ot ce-

lui d'un honnête homme ; il rt étA plusieurs

années capitaine de milicf ; il a été marguil-

lier et syndic, qui sont éln.-t A la mujorité des

voix ; «fans la guerre de 181.1, Il était sur la

frontière, je me rappelé que le prisonnier y
était, et je l'ai toujours connu comme un bruve

homme ; les hommes braves sont généralement
humains ; l'excitation était si grande, dans le

moment du meurtre que je j)ense que ni j'avais

interposé mon autorité et fait usage de mon
plus grands efforts, ils auraient clé tiitals A moi-
même. Je n'entendis pas les mots : "tireR-k,

tireJ!-le !'»

Transtpicrtioitni par la Coht :—Le M no-

vembre, le prisonnier n'était pas au service de

Sa Majesté. Les mains rie l'officier n'étaient

pas liées, quand le Dr. Nelton sortit de la mai-
son

;
je no sais par (|uels ordres elles furent

liées, quaid je quittai de chez le Dr. Nelson
;

j'entendis le bruit de mielques coups de fusils,

a une distance de 15 a 90 acres ; le tocsin son-

nai! ; mon impression fut que c'était l'uvant-

gardc qui tirait.

E1.MIRE Plantk, réappeléc :—Je ne vis pas

le pistolet faire fen
;
je vis le fusil ; LoniM

L'Huissier tira sur l'oincicr et l'abattit ; l'offi-

cier était mourant snr la terre ;
je pense qu'il

peut l'avoir achevé, car il tirait dans ce des-

sein. Je ne sais pas depuis combien de temps

^officier était à terre, quand L'Huissier lira
;

peu de temps avant que L'Huissier tira, l'effl-

cier remua. Je ne sais pas combien de temps

je fus à la fenêtre
;
je n'y fus pas très long-

temps ; après que j'eus dit mes prières, je re-

tournai A la fenêtre. Quand L'iluissier tira,

il n'y avait personne présent que lui-même ; il

y avait quelques personnes à distance
;
je ne

Vis pas le prisonnier là dans cet instant. La
croisée par où je regardais était «no fenêtre de
grenier, en face de la roule.

Jean nAPTieTB Cadievx, de St. Dénia :

—

J'ai vécu à St. Denis pendant 76 ans. quoique

je ne sois pas natif de cette place. J'étais ca-

pitaine de milice. Je n'ai pas <1« maison à
moi là. Je me rappelé qu'en novembre 1837,

les troupes vinrent a St. Denis
;
quoique vieux

et que la mémoire puisse tne manquer quelque»

fois, je nre rappelé <îela. Je me rappelé la pre-

mière fois nue îes troupes Vinrent la ; un otfi-

cler arriva «a nuit d'avant, et le malheur arri-

va le jour suivant ; il me fut nommé comme
étant le lîeut. Wew. La premiérfe fois que ie

le vis, il était sous ie waggon, et des gens le

traînaient dans la boue
;
je pense que c'était à

environ huit heures du matin ; l'officier avait

une courroie «u une corde autour du totfs
;
je

ne puis dire lequel àes deux ; ses mains n'é-

taient pas liées
;
quand je le vis^ il »o parut

comme s'il avait été traîné environ 60 piods

avec le waggon. Je m'écriai : " Voilà un
pauvre homme qui est tombé en waggon, et

ils le tiaîuent," mais je m'étais troirtpé, il

V,
»,
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avaii Martin ilu \v.iu';:on. Mi^u.mlt tenait l.i

corde, <!t François Muilii-t i-lait en wa^:;oii< J*'

connais l'ratt, <-ar nous vivitins dans lu inciiic

maison, (juvmi ils s'arrrtennt, un ;;riut(l nom-
bre de personnes s'aNscmblcrent anlonr de l'oUi-

cicr ; Maillet fut le prcinitT qtii le frappa avec

un satire ou aVr.c un cout«au de chanse, et il cas-

ua son arme. Ils appelèrent l'ratt, (|iii 6taitun

vieillard, sur su galerie ; il sortit et lui donna
plusieurs eoap». Je ris le iirisonnicr arriver,

U clieval, vers l'endroit oii l'odicicr était; il

avait un sabre à son ciilé; il arriva, tira son

Mabre, et, en ma iiréwnee, lui en donna un
coup sur la tète, l'otlicier écrasa ! Je ii'ui pa-s

pesé le coup, mais il me parut être un coup
doimé de toute la forcd de l'homme ; le décé-

dé tomba sous le coup, qui parait avoir frappé

Ka tête
;
je pense que l'o/iicier leva sa main

pour parer le co»p. J'ai mon (Ime A sauvor,

messieurs, je suis iri pour réitondrc la vérité et

personne autre que noi ne doit ré|)ondre, dans
une autre vie, (les fautes que j'aurai faites

;
je

dois dire que i'ai vu donner le coup. Je
rentrai alors chc/ moi, |)our n'en pas voir

d'avaiitAa;e et je fermai les portes et les volets.

J'entendis dire ensuite qu'il ne fut pas tué im-
jnédiatcment, et qu'ils avaient porté le cor|)s

entre deux maisons. Le prisonnier vint d'en
bas. Je fermai les volets et les portes, parce-
mie j'étais tron affecté ; en fermant les iM)rtes,

j'entendis quelqu'un dire : "nous le porterons

entre deux maisoTis."Je ne pris pas le temps do
voir À le sabre du prisonnier était cnsantçlanté.

J'entendis deux coups après cela; ils jtaiais-

aaient être les coups d'un pistolet. .Te n'allai

pas pour voir le corps. J'entendis dire que le

«•rps avait été enlevé pendant la nuit et enterré

dans la cour de madame Cavalier, près de
i'eau^ Je me sens en,naj;é par devoir, A oire

que la prisonnier est sujet à des absences d'es-

prit; ce que j'entends par absence d'esprit est

BU égarement d'esprit ; mais je ne puis pas

dire s'il était ou non dans un de ces moments
;

il était un homme d'exemple dans la paroisse,

il est pire de famille. Je ne sais pas s'il était

capitaine de milice ou non, dans ce moment.
Il est quelque fois troublé par des absences
d^esprit pendant un, deux et trois mois i\ la

ibis, et est incapable, dans ces moments, de
suivre ses affaires. Quelques fois il s'enferme

<ian8 sa chambre. Je le vis à St. Denis, 15
jours avant l'affaire dont on parle, il ne me
parut pas être sous l'influence de ses ègare-
xncns passagers.

'IVansqucstiormé :—J'ai été dans la maison
du prisonnier quand il était dans cet état d'es-

|>rit; je m'apercevais pleinementquand il était

dans cet état ; ce n'était pas fait exprès. Si

vous doute/ do cela, il y en a de prandes preu-
ves dans St. D. à ma connaissance, il est

<]uelques fois xuj a a ces éf^remcns pendant
un mois

;
quand il est troublé, et que quelque

chose l'affecte, il est sujet à ces absences d'es-

prit
;
quand il est ainsi, il s'imagine qu'il est

malade, et c'est tout. Maillet frappa le pre-

mier et Piatt après ; Pratt donna cinq à six

coups : If s coups donnés par Piattétaient avec

toute sa force , son sabre vtait lotit cbrecln» et

sanKlant
;
je croyais qu'il était dans un état

pire (|u'il ii'étiiit réelleinniit, car après qu'il fut

frajiné par l'rall, il se leva avec un etliut.

(iuel(|nes-uns des gens étaient ellrajé». d'au-

tres excité», mais ils étaient plus généiiilt'inent

alfligéH. Je pense qu(* le fourreau du sabre du
urisonnier était en cuivre jaune, qui est généra-

lement en usage
;
je pense que son sabre était

dans le fourreau. J'ai Hl ans: quebim-s gens

disent (pie je suis fou, ^i j" 1" "*»'«> i^ «ni!* né

ainsi. Le prisonnier était un liouiuie dans Ic-

(|uel une grande confiance était placée; Mm peio

était capitaine de iniliee, le prisonniei lui suc-

céda ; le |)risonnior était capitaine de milite sur

la frontière, j'y étais dans le même temps avec

ma compagnie ; il fut toujours un liominc biavc.

Les hommes braves sont généralement hu-

mains ; le prisonnier passait pour un homme
humain, mais nous simimes tous i.oumis aux
infortunes dans notre vie ; la convulsion exis-

tante peut lui avoir causé une absence d'esprit,

et était capable de le mettre hors de lui-même.

Immédiatement après que le prisonnier eut in-

lligé le coup, comme je rentrais dans ma mai-

son, je les entendis (lire: "mettons-le entre

les deux maisons ;" j'entendis le bruit d'un coup

de fusil et d'un coup de pistolet; après leur

avoir entendu dire cela, et il avait déji'i été

traîné, me dit-on, entre ces maisons. J'enten-

dis dire que l'un des coups était dans la tête

et l'autre dans la hanche. Je i)enso que le

prisonnier était en face de l'olficier quand il lu

frappa, et qu'il était à cheval ; l'ollicier était

debout auprès du derrière du waggon, il levait

sa main pour jiarer le cou]).

Dti. Alkxanukr McGiiEcoB, assistant chi-

rurgien du .'J2o régiment:— Je mo rappelé (pi'-

en novembre 1837, un détachement des trou-

pes de sa majesté fut envoyé à Soicl ; dans

cette occasion, j'entendis paiier de la triste

nouvelle de la mort du licut. George Wcir; je

le connaissais bien, il avait 25 ans et était de
petite stature. Quelques jours awant que le

corps fut découvert, M. Grirtin partit pour St.

Denis
;
j'dvals fait des recherches pour trouver

le corps avec un capitaine, avant que M.
Gri (Un me lut la lettre; M. Griffin me lut la

lettre et me demanda d'aller avec lui, pour re-

trouver le corps,chez madameAyotte;nous limes

des recherches avec des pioches et des pelles
;

quelques canadiens allèrent au bord de la rivi-

ère ils revinrent et diront qu'il y avait quelque
chose de noir dans l'eau. Je me rendis sur la

place indiquée ; il y avait un gros tas do pierres

au pied de la cour ; au bout de cette pile de
pierres, nous rîmes une masse noire. En re-

tirant quelques grosses pierres, le corps flotta;

le corps monta d'abord, la tête était dessous,

sur un côté ; en étant une grosse pierre pla-

cée entre les épaules, sa tête et ses cheveux
devinrent visibles ; ses pieds étaient sans bas
ni souliers. John Mason, l'un des témoins
dans cette cause, était là et m'aida à retirer le

corps; les canadiens m'aidèrent à le porter; il

était tellement gelé qu'il eut pu se tenir de-

bout. Il y avait une courroie autour du corps^

\

V
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qui einbrassait les bras aux coudes
;
je débou-

tonnai sa redingotie pour retirer sa montre
de sa poche, et la reconnus pour être la sienne.

Je pense que nous le portâmes à la maison de
madamo Ayotte, pour le déshabiller; le corps

était si fort gelé, que nous fumes obligés

d'aller chercher de l'eau chaude pour jeter

dessus; Mason m'aida à le mouvoir
;
j'avais un

cerceuil tout fait, dans lequel il fut placé, avec
im couvercle. Il fut transporté au quartier des
oflicicrs et resta là jusqu'à ce que nous l'ame-
ncmes à Montréal.
A notre arrivée à Montréal, le corps fut exa-

miné, dans le même état commt! lorsqu'il fut

retiré de l'eau : sur le côté droit du cou, au-
dessous de l'oreille, il y avait une large blessure

de sabre, d'environ 5 a 6 pouces,de longueur et

un pouce de profondeur, qui laissait ouvertes
plusieurs artères du col ; ce coup était suffisant

pour causer la mort ; il coupa tous les vais-
seaux du col jusqu'aux os ; au-dessous de ce-
lui-là, et formant angle avec, il y avait une
autre blessure des mêmes longueur et profon-
deur, qui la rencontrait en angle droit ; cette

blessure laissait (uvert tout le col,ct exposait la

trachée arterre et les os de l'épaule ; au devant,
.sur le crâne, il existait une autre blessure di-

visant le péricrane et coupant pmfondément
ros ; cette blessure parut faite avec un instru-

ment très tranchant. Je n'c;ntendis pas le té-
moiT;nage donné par le prisonnier; le '•Tâne,la

cervelle et les os, sur le derrière de la tête,

étaient une complète marmelade ; lorsque la

tête se leva sur l'eau, i'apperçuslosfragemens
d'os et de cervelle. Sur le plat de l'épaule
gauche, il y avait une blessure prover»ue d'un
coup de fusil, et plusieurs traces de bit ssures

;

il y avait aussi une blessure faite par un coup de
fusil, dans l'aine droite

;
je retirai la balle de

l'épaule, mais comme je ne jugeai pas néces-
saire de faire un examen intérieur du corps,

la balle resta dans l'aîne.

La blessure sur le crâne entrait dans l'os
; j'y

pus mettre mon doigt ; elle paraissait avoir été

infligée par quelque personne plus haute que le

décédé
;
je pense qu'il doit avoir été debout

lorsque cette blessure fut faite. La blessure

à droite était de nature à causer la mort. Sa
main droite avait trois doigts coupés ; les doigts

étaient hachés : pas une des parties des doigts

T!e ttiTiba lorsqu'on tira le corps de l'eau. A
l'autre main, l'un des doigts était fendu par

le "milieu; ce doit avoir été avec un instrument
irunchur.t. Je pense que ce doit avoir été deux
COL p? séparés qui infligèrent les blessures de

ba! ' 3 '.'ont Tune dans l'épaule et l'autre dans
}'ai e. Jii crops après avoir été à l'eau

jt que temps devient généralement bleu,

quai.d il est e.vposé à l'air ; le corps paraissait

blanc et je suppose que c'est par la perte du
sang. Il y avait une autre blessure à l'oreille

droite, qui la divisait. Il y avait plusieurs au-
tres blessures sur le crâne

;
je ne pense pas que

les blessures du crâne atteignissent la cervelle.

Je sais qu'une contusion sur la tête, avec un
instrument tranchant, produit la mort. Il y
avait deux ou trois blessurer de sabie sur U

tête. Je ne sais pas combien de blessures

étaient sur le corps ; il y avait des blessuie»
sur le corps qui pouvaient aussi causer sa mort.
Par l'extérieur du corps, il peut avoir été sai-

gné jusqu'à la mort, ou il peut avoir saigné
après la mort ; la profusion de saug, sorti des
différentes blessures peut avoir causé la mort,
sans l'effet d'aucune blessure particulière.

Quelques unes des blessures sur le corps étaient
des blessures de sabre. Je vis M. Wcir mort et

je le vis enterrer.

I^Dr. F. Arnoldi Junior, de Montréal,
médecin et chirurgien :— J'ai entendu la dé-
position du capitaine Cadieux et du Dr. Mc-
Gregor

;
j'ai entendu la descriptior. donnée par

le Dr. McGregor des blessures sur le haut du
crâne, et j'ai entendu ce que Cadieux dit

concernant le coup donné par le prisonnier ii

M. Weir,sur la tête avec un 3abre,par la force

duquel le décédé tomba sur la terre. La blés-

sure dans l'oreille, décrite,était suffisante pour
causer la mort, si Iclj grandes artères étaient

seviées ; comme aussi le coup de fusil dans
l'aine gaucho, si aucun secours médical n'a été

prodigué. Les chances de mort étaient contre
le prisonnier, sans avoir égard au bon ou mau-
vais traitement. Il doit y avoir existé deux
coup" distincts, l'un dans l'épaule, et l'auire

dans l'aine.

Les témoignages pour la couronne sont termi-
nés ici.

Témoignages pour la dkfense.
Jeudi 5 septembre.

MM. Charles Mondelet et W. Walker,
conseils des prisonnier s'adressent au jury le

Sremier en français et le second en anglais-

îous n'avons pas pu saisir ces discours qui fu-

rent longs et qui ne manquèrent point d'élo-

quence; mais nous donnerons seulement une es-

quisse des points qu'ils ont touchés.

Ils ont commencé par établir l'importance
du procès, l'excitation qu'il cause, de part et

d'autre, et l'immense intérêt qui s'y rattache.

Ils ont cherché à atténuer la gravit? des évé-
nemens de la première révolte, et à diminuer
de la culpabilité de ceux qui y prirent part, en
accusant e gouvernement de précipitation

dans ses mesures, en lui reprochant d'avoir

lancé des mandats pour haute trahison contre

des hommes qu'ils prétendent n'avoir pas étô

coupables de ce crime, avoir usé seulement Je

moyens constitutionnels, dans leur opposition,

et d'avoir ainsi placé ces hommes dans la dure
nécessité de se soustraire àlaprison et même de
résister à l'autorité qui voulait ! s rendre vic-

times. Ils attribuèrent les rassemblemens de

St. Denis à l'envoi des troupes pour exécuter

les mandats d'arrêts contre des principaux ci-

toyens qui avaient une grande influence sur la

population. Ils en vinrent ensuite à discuter les

charges contre l'accusé. Suivant eux il était pré-

sent, mais il ne frappa point et il lui était im-
possible de retenir les hommes qui se précipitait

sur la victime ; ceuxqui avaient frappé étaient

connus, et le prifn nnier ne devait pas porter la

peine de leur délit. Ils contestèrent avec habi-
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leté les différentes dépositionB faites, en tirent

ressortir les incertitudes et atteignirent la vé-

racité de quelques uns des témoins, principa-

lement de Mason ; il attribuèrent au grand

âge de Cadieux un défaut de mémoire et même
de vue et d'tntendement, qui devaiont mettre

en garde contre les faits qu'il rapportait. Ils fi-

rent une exortation au jury pour bien peser

toutes les circonstances et pour ne mettre au-
cune précipitation dans son verdict, car s'ils pro-

clamaient la culpabilité du prisonnier c'était

l'envoyer à l'échafaud, son sort étant décidé,

et aucune grâce ne devait lui être faite.

En suite, on procèdd à l'audition des témoins
produits par le prisonnier.

lo. Jean Baptiste Godraux : J'étais chauf-
feur dans la distillerie du Dr. Nelson en no-
vembre 1837

;
j'étais depuis 10 mois dans l'em-

ploi du Dr. Nelson. La bataille eut lieu le

23 novembre. Mason précédent témoin était in-

génieur ; la machine fut en motion toute la nuit

qui précéda la bataille ; vers 7 heures ou 7
heures et demie du matin, j'eus ordre, par
Mason, de me dispenser de mettre du feu d'a-
vantage

;
je pouvais voir la machine d'oùj'é-

4ais stationné comme chauffeur, et je vis Ma-
son au dessus, quand il était vers l'engin. La
raison qu'il me donna pour retirer Is feu fut

parceque les troupes arrivaient. Mason prit

son fusil dans sa main, quitta la distillerie et

alla dans un fossé ; il alla vers le bas
;
je ne le

vis joindre personne ; il revint au bout d'un
quart d'heure. La maison Nelson est à un ar-

pent ou un arpent et demi de la distillerie, et
,sur l'autre côté de la route. J'entendis tirer

durant le quart d'heure que Mason fut absent,
dans la direction où il alla

;
quand il revint, il

dit qu'il avait appris un morceau de nouvelles,
il dit qu'il revenait de tuer un damné chien
d'espion. Ceci était entre Set 9 heures et le

feu avait commencé, en bas du village; Mason
monta en haut où l'engin était et comme
les autres commença à tirer sur les troupes.
L'avocat-General objecte contre la pro-

pension à prouver des faits spécifiés contre
Mason, et la Cour maintient son objection» la

majorité.

Le témoin :—Je ne puis dire combien do
temps Mason resta en haut

;
je ne le vis pas

descendre ; il ne dit pas où il était pendant le

quart d'heure qu'il fut absent ; il ne se vanta
pas d'avoir été ailleurs que chez le Dr. Nel-
son : il me dit qu'il avait été en bas, tirant

dans la direction de St. Ours. J'ai connu Jal-
bert pendant 40 ans pour être un homme bon,
respectable et doux.

Transqucsiionnè :— Je ne puis dire précisé-
ment le jour du mois,ou la semaine, ou l'heure,

mais je me rappelé les faits ; la place de Ml
Mason au moulin était ou se trouvait la ma-
chine, et la mienne était au feu ; il y avait une
séparation. J'étais au dessous et Mason au
dessus. De la partie haute une personne peut
sortir sans passer par la partie ou j'étais

;
je ne

pense pas que Mason puisse avoir été chez le

Dr. Nelson sans ma connaissance. Je quittai

pour quelques jnstans, mais le temps fut si

court, que je ne sais pas t'i Mason pouvait

avoir été chez le Dr. Nelson. Je n'avais pas

mon oeil tout le temps sur la distillerie, car ma
place était en bas ; Mason avait la charge do
la machine et des pompes, et, quand, quelque

chose était requis, comme de l'huile ou du
goudron, il avait l'habitude d'aller chez le Dr.

Nelson. Je n'ai aucune connaissance que Ma-
son sortit ; il y avait d'autres personnes dans le

moulin. Mason ne me dit rien quand à l'en-

droit ou il avait été durant le quart d'heure.

Je jugeai de l'heure par la ha\iteur du soleil
;

le temps é* très couvert et mauvais et le

soleil n'éta II pas brillant; nous jugeons géné-
ralement par le soleil ; il pouvait être environ

8 à 9 heures. Je ne sortis pas de la distillerie

dans l'après-midi. Mason sortit par la porte

de côté. A son retour il me dit que l'otlicier

était tué ; immédiatement après qu'il me dit

d'éteindre les feux, Mason sortit ; il alla d'abord

au haut ; il était environ 7 heures et demie
quand il alla au bas, et 8 heures et demi ou 9
heures quand je vis les troupes. Je ne puis

dire si l'on avait besoin de goudron ce matin-lù.

2o. David Guertin:—Je demeure à St. De-
nis et je me rappelé le jour de la bataille avec
les troupes, en novembre, 1837

;
je sortis pour

aller vers St. Ours, d'où les troui)es venaient
;

Mason, un précédent témoin, était là, avec un
fusil, entre 7 et 8 heures du matin

;
je trouvai

Mason là quand j'arrivai ; nous étions à 4 ou
5 acres de la distillerie ; Mason resta environ

une demie heure ; il était debout. Il vint en-
suite chez Madame St. Germain, et l'on y par-

lait que l'officier avait été tué ; il paraissait

que le rapport avait transpiré
;
j'ai connu Ma-

son depuis qu'il vint à St. Denis ; son carac-

tère est celui d'un voleur
;
je ne le croirais pas

sous serment.

Transquestionne :—Depuis que j'ai connu
Mason, il a toujours passé pour un voleur

;
je

connais le Dr. Nelson pour être un homme
brave, honnête et bon

;
je ne puis dire s'il au-

rait tenu un voleur dans sou emploi
;
j'appelai

une fois Mason un voleur ; il prit une fois des
v?xhes ; ces vaches lui appartenaient et le

bailli fut effrayé de l'arrêter; il vint une nuit

et les emmena; Mason avait pris un cheval à
M. Deschambault, M. Deschambanlt est inté-

ressé en quelque chose dans les affaires du Dr.

Nelson. Je suis cousin de l'homme qui fut en-

voyé en prison l'autre jour. Mason vola deux co-

chons et j'ordonnai à mon frère de les repren-

dre. Un homme qui prend ses propres vaches,

dans l'ombre de la nuit, est un voleur ; Mason
avait promis de payer pour la garde des vaches

mais il vint et les emmena
;
je vis Mason vo-

ler les cochons. Je n'airne pas trop Mason.
3o. Pierre Guertin :—Je connais Mason,

que je reconnais maintenant ; il passait pour un
homme qui fait du tort. Mason prit les co-

chons d'un autre homme. Je ne le croirais pas

sur son serment.

Transqueslioimc :—Mason fit cela après que
l'officier fut tué ; avant cette époque, je le

crois avoir été honnête homme. Il prit un

cheval j deux vaches, à Mason, étaient chez
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mon pèro, et Mmon avait pTomis de payer
pour leur panle. mais il vint et les \'ola.

4»; I'atuick Cuennan :—Ce témoin fut tc-
tiré, ayant été en cour durant le procès.

5o. Francis Ditci.os :—Ce témoin est aussi
retiré, pour la même raison.

60. TiMOTHK Kimbkr:—Je suis docteur à
€hambly

;
j'étais à St. Denis le jour de la ba-

taille et Je sais qu'un poste fut assigné à Jal-
bert, ce jour là : il était le troisième en com-
mandement. Je n'ai aucune connaissance
qu'il eut aucune garde du lieutenant Weir

;

la nuit précédent la bataille, j'étais chez le

Dr. Nelson, dans St. Denis, qui commandait
;

Mr. Weir y vint vers 11 heures ou minuit, il

fesait très froid et très humide, c'était une nuit
très tempétueuse ; on fit à souper expressément
pour M. Weir ; il dit qu'il était un gentilhom-
me, qui voyageait pour son plaisir ; on lui de-
manda s'il avait quelque chose pour prouver
cela, mais on ne le fouilla pas ; il montra un
portefeuille et, sur un papier, étaient écrits

<iuelques caractères inintelligibles
; il nia d'être

militaire, mais il l'avoua ensuite, disant son
nom et son régiment ; on fit tout pour lui pro-
curer ce qu'il avait besoin et le mettre à son
aise. Dans la matinée, on nous dit que les trou-
pes arrivaient ; on offrit à M. Weir à déjeuner
ou tout autre refraichissement qu'il désirerait

;

le Dr. Nelson sortit pour aller en bas, et or-
donna qu'on eut toute attention pour l'officier

;

je ne sais pas que Jalbert fut là. Nelson s'at-
tendait à une bataille et dit à Mr. Weir, que
si nous étions victorieux il pouvait compter
d^être bien traité, et que si les troupes étaient
victorieuses, il pourrait rejoindre ses amis.
L'action commença à la maison de madame
St. Germain à 9 heures, et je vis Jalbert arri-

ver là, quand le feu commença
;
je suppose

qu'il venait pour prendre son poste ; il avait
un sabre à la main, qui était très rouillé ; le

fourreau était de cuivre un peu terni, et la
couleur de la tabatière qu'on me montre à
présent est semblable à celie de ce fourreau.
ToTit le monde fesait des questions à Jalbert,au
sujet du lieut. Weir, car il venait d'être con-
nu qu'il avait été tué. Je vis le sabre de
Jalbert et le tirai le 25 novembre, j'observai
qu'il était tout rouillé, et il dit: «oui, il a été
ainsi depuis 1813 ;" la rouille était

'5

très an-
cienne ; Jalbert servit en 1813. Quand il vint
chez madame St. Germain, il brandissait son
sabre, dans l'intention de faire lever le monde.
Je suppose que le Dr. Nelson leur disait qu'ils

étaient dans une situation exposée, car l'action

commençait. Le sabre me parut être taché,
mais ce pouvait «ivoir été par de la rouille ou du
sans:; il était très rouillé; quand je l'examinai
le 25, ce qui m'avait paru du sanj me sembla
de la rouille. Je connais Mason. Quand le

capitaine Markham fut blessé, j 'entendis les

hruits des coups sortant de la distillerie, ils

étaient si forts, que je conçus qu'ils venaient
d'une carabine ou d'un fusil. Mason, cette
soirée, se vantait d'avoir tiré plusieurs coups,
et dit qu'il était dans la distillerie pendant la

bataille. Après la bataille, je vis Jalbert à St.

Deni.^ pendant plusieurs jours, iusqyau 26 no-

vembre je pense; le Dr. Nelson et Jalbert

étaient en bonne intelligence après le combat,

et il me parût qu'il plaçait autant de confiance

en lui après le combat qu'avant.

Transquestionné -par le jyrocureux-général :—
J'arrivai à St. Denis dans la soirée du 20 no-

vembre
;
j'étais parti de Chambly pour me

rendre là, en voiture
;
je descendis chez le Dr.-

Nelson
;
je n'avais pas emporté de porte-man-

teau ni de bagage ; il y avait beaucoup de

personnes dans la maison, et de très marquan-
tes

;
je n'allais pas là pour consulter avec un

collègue sur un cas de maladie.

Ici M. le procureur-général invite le Dr.

Kimber à nommer les personnes marquantes

qui se trouvaient chez le Dr. Nelson. Les
conseils de l'accuBé font quelques observations.

Le procnreuf-général dit au tcnwin: <'Dr.

Kimber vous savez qu'il y a une amnistie, ot

vous pensez que vous n'avez rien à craindre
;

vous croyez qu'on ne peut rien vous dire ni

poursuivre pour ce que vous avez fait? si

telle est votre idée, vous pouvez me répon-

dre.

Le Dr. Khnher continuant:—Il y avait des

messieurs recommandablcs, des médecins ; il y
avait M. Papineau; M. Louis Papineau; je

ne lui connais pas d'autre nom ; c'était M.
Papineau, l'orateur de la chambre d'assem-

blée ; il y avait le Dr. O'Callaghan ; c'était

l'éditeur du ViTidicator, im monsieur à lunettes.

J'allai le 23 dans la maison de Madame St,

Germain ; il y avait beaucoup de monde là
;

je ne puis dire si Pon demanda permission à
madame St. Germain d'entrer dans sa maison ;

il y avait beaucoup de monde ; on était très

occupé des préparatifs d». défense ; ©n était ar-

mé
;
j'ai senti la poudre là.

Ici M. Charles Mondelet dit qire le témoin»

pourrait bien répondre qu'il a fai^t sentir la

poudre aux autres. Le procureur-général ré-

plique que cette plaisanterie est déplacée daixs

un instant aussi sotennel et dans une cause

aussi sérieuse.

Le témoin continue :—Je suis entré dans la

maison de Madame St. Germain à 7 heures du
matin

;
je ne sais pas à quelle heure j'en suis

sorti il n'y avait pas d'horloge là
;
j'en suis

sorti, dans l'après diner ; les troupes arrivèrent

vers !) heures Ou 9 heures et demie, je ne sais

pas au juste l'heure qu'il était, il n'y avait

pas de montre là et on n'avait pas le temps de

regarder à l'heure. Jalbert arriva dans la mai-

son au moment ou les troupes arrivaient. Je

n'étais pas attaché au 32c régiment ;
je n'é-

tais attaché à aucun corps de Sa Majesté
;
je

pansais les blessés. Je parti de St. Denis le

27 novembre 1837.

7o Lkon Gendron :—Je connais le vieux

M. Cadieux, précédent témoin, il est très âgé ;

je l'ai entendu dire qu'il n'y voyait pas très

clair, il a dit ainsi depuis deux à trois ans; c'é-

tait quand il jouait aux échecs qu'il disait cela,

et il avait l'habitude de dire qu'il perdait, par-

ceqn'il n'y voyait pas très clair.

Transqueslionéc—Jo rencontrai Jalbert aprè»

Mal
vail

répl

vail

nati

hor
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la mort de M. Woir ; il ne me dit pas qu'il eut

tué M. Wtiir. Je connais IM. Comeau, qui est

ici, je lui dis qu'on m'avait dit que Jalbert

avait tué M. VVeir ;
je ne dis pas qu'il l'avait

tué, mais qu'on m'avait dit cela. Je vis le sa-

bre de Jalbert après, c'était dans la maison de

Madame St. Germain, dans St. Denis, le 23

novembre.
8o Jean Baptiste Lafuicain :—Je connais

Mason,que je reconnais, maintenant, et j'ai tra-

vaillé avec lui environ un an à St. Denis; sa

réputation est mauvaise et il passe pour un mau-
vais homme. C'est un homme d'un mauvais
naturel et il ne porte pas la réputation d'un

honnête homme.
Transquestionne:—Je sais cela de différentes

circonstances. On m'a dit qu'il était un voleur.

Je trouvai avec lui un baril d'eau, après les

troubles. Il y avait une grande confusion avec
h's feux, une chose et une autre, et la propriété

était troublée dans ce temps là.

9o. LuDGER Plante :—Je n'ai pas été en

Cour durant le procès. J'ai 16 ans, et je suis

frère d'Emilie Plante, l'un des précédents té-

moins de la part de la couronne. Je me rappelé

du combat avec les troupes et de l'officier tué.

Ma sœur était très effrayée
;
je me rappelé

qu'elle prit qu'elle chose pour se donner du
courage ; elle prit du wisky

;
je ne sais pas

combien elle enprit,ça eut peu d'effet sur elle.

Elle était très enivré, masœur, descendit et dit

qu'il y avait un homme qui venait d'être tué.

tle l'autre côté ;je sortis et en partant j'enten-

dis le bruit d'un coup de fusil ou de pistolet.

Ma sœur dit qu'avant cela Louis L'Huissier
lira le coup de pistolet. L'officier était sur la

terre. Après cela je vis Jalbert venir à cheval; je

suis certain de cela. Il tenait la bride avec ses

mains.

Le Procureur General est ici informé que
le témoin fut vu en Cour hier.

Madame Mitcheli, étant appelée prête ser-

ment et déclare qu'elle vit plusieurs fois, hier,

le jeune Plante, monter et descendre et en-
trer dans la salle d'audience.

La Cour diffère la preuve ultérieure de ce
fait, et ordonne la continuation du témoignage.

Ludger Plante, continuant : Je suis certain
que l'officier était mort avant que Jalbert ar-

riva. Je ne puis dire ce qu'il dit. J'étais à
peuprès aussi loin de lui que je le suis mainte-
tenant, (environ 20 pieds.) Jalbert dit qu'ils

n'auraient pas dû faire cela ; car vieux com-
me il était, il aurait soutenu l'officier dans ses

bras. Par cela j'entendis qu'il lui aurait donné
sa protection. Il paraissait très mécontent et

resta là seulement un moment. Il descendit
de cheval, mais quand il fit les reproches il

était achevai. Je jure que Jalbert ne tiraja-

mais son sabre. Je connais Cadieux et je le vis

jouer aux cartes et aux échecs cet hiver quand
il perdait la partie, il disait que c'était parce-
qu^il ne pouvait pas très bien voir; la chandelle
était sur la table quand il parlait ainsi. Il y
eut, le jour de la bataille, un grand tumulte au
village, spécialement dans la partie d'en

C

haut. On disait que les troupes avançaient
dans toutes les directions.

Transqueationné :—J'ai plus de 16 ans. Je
n'eus aucune conversation avec personne con-

cernant mon témoignage, depuis 1837. Mon
père apporta le wiskey le matin d'avant la ba-

taille, et environ une couple d'heures avant
que l'officier fut tué. Je n'y touchai pas. Je
ne sais si c'était du wiskey, ils me dirent que
c'était du wiskey ; la jarre était placée sous le

lit. Mon père est dans les Etats-Unis et y a
été depuis les troubles. Je ne demeure pas avec
ma sœur, nous avons été bons et mauvais amis
depuis lors. Je parlai à M. Lambert, au sujet

du témoignage que je devais donner. Après
que l'officier fut mort, personne ne vint de-

mander un j)istolet. L'officier fut tué vers 9
heures, ou 9 heures et demi ; nous déjeunions

vers 7 heures, et nous savions à déjeuner que
les troupes arrivaient.

J'allai comme beaucoup d'autres, chez le Dr.

Nelson pour voir l'officier. Deux heures peu-
vent s'être écoulés avant que l'officier arriva,

après que j'eus quitté la maison du Dr. Nel-
son. J'étais un peu effrayé. Si Jalbert vint

durant que j'étais dans la maison, je ne l'aurai

pas vu. Quand je sortis, il ^ enait d'en bas. Il

y a environ 10 arpens entre le lieu où je vis

Jalbert et la maison Nelson. Je ne puis savoir

si Jalbert pourrait être allé et revenu, de cette

distance, dans une demie heure. Ma sœur
était ivre. Je croyais ce qu'elle disait alors.

Ma sœur peut quelque fois dire une fausseté

sous serment. Elle me demande souvent de
l'argent et je ne veux pas lui en donner

;
je

reçois un dollar par mois ; c'est la seule que-
relle que j'ai eu avec ma sœur. Ce fut le coup
de pistolet qui finit Weir

;
je puis dire sous

mon serment qu'il ne frappa pas, mais il était

près de lui
;
je sortis au moment où L'Huissier

le fusillait.

lOo. Louis Dudevoir :—Je me rappelé de
l'officier qui fut tué et de la bataille de St.

Denis, en novembre 1837
;
j'étais à environ 40

pieds de distance, (|uand j'entendis le bruit de
l'arme à feu. Avant cela, je ne vis pas Pratt

frapper l'officier, mais je vis des sabres descen-

dant sur lui. J'entendis deux ou trois fois les

mots my Gnd ! my God ! my God ! comme s'ils

Tenaient d'une persoime dans une ijrande ago-

nie, je n'approchai pas près le corps ; après le

bruit du pistolet, je vis Jalbert venir de la di-

rection de chez madame St. Germain, à che-

val ; si Jalbert eut été là à cheval avant, je

pourrais l'avoir vu, il était à environ 20 j)ied3

du corps ; il dit; "arrêtez, arrêtez, mes amis,

ne faites pas de mal à cet homme." Il peut

avoir parlé après, mais je ne l'entendis pas
;
je

ne pense pas que Jalbert vint plus près que 20
pieds. Quelques personnes arrivèrent et dirent

que les troupes venaient. Je connais M. Ca-
dieux, qui est mon oncle ; et je le vois très sou-

vent ; il me dit cet été qu'il ne pouvait voir

que très peu.

Transqucstioniié ."—Mon oncle est un hom-
me très actif, sa mémoire est bonne. Durant
une partie de l'action, j'étais dans ma maison,
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et j'allai aussi à une autre concession. Quoi-
que j'entendisse l'officier s'écrier m^/CrOti, je ne
courus pas à son secours ; ce n'était pas sûr
(l'aller en avant, et ce n'était pas mon affaire

;

j'étais effraye. Jusqu'à il y a 5 à 6 mois, je

ne (lis rien de ce qui était arrivé à person-

ne, mais i)ar motifs de charité chrétienne, je

l'ai alors i apjjorté. Ceci n'était pas mon alJaire

d'aller et de sauver l'o/Iicier. Il était environ 9

heures etje n'avais pas déjeuné," j'étais arrivé

2 on 3 minutes avant que j'entendisse le bruit

des armes à l'eu. Je ne puis dire ce qui eut

lieu avant que j'arrivasse. Quand l'officier

passa, j'étais dans la maison de mon beau-

lùs. Ce fut 3 ou 4 minutes après le temjis

que l'officier sauta du waggon, que j'entendis

le coup de fusil. J'aurais fait de même que

les autres, si je n'eusse eu un jeune enfant à
soigner.

llo. Narcisse DuDEVOiR :—Je me rappelé

le jour auquel l'officier fut tué. J'étais dans

la rue, à environ 15 pieds de l'officier. La pre-

mière chose que je vis fut Pratt le frappant

avec un sabre. L'officier était sur la terre
;

quand j'arrivai, il paraissait très faible. J'étais

près de la même place et vit L'Huissier faire

feu sur lui. Il y avait une excitation. Je

flfai pas été en cour durant le procès.

L'avocat-generai, déclare qu'il est prêt à

prouver que le témoin a été en cour. Non-

obstant qu'il nie, sous serment, de s'y être trou-

vé.

Aaron p. Hart, avocat :—Il est assermen-

té et déclare qu'il vit 1« témoin,hier et aujour-

d'hui.

M. WoRTH, de la police, jura aussi d'avoir

vu le témoin.

Les conseils du prisonnier font entendre le

témoin suivant, pour prouver que le témoin ne

peut pas avoir été en cour.

Marguerite O'Brien:—J'étais dans la

chambre des témoins et y vis les garçons. Je

fus trois quarts d'heure à dîner, mais je revins

à une heure, le garçon n'est pas monté au

temps indiqué par M. Worth.

La cour prohibe l'entrée de ce témoignage

comme étant irrégulier.

12. Narcisse Dudevoir, témoin,continue:—

-

Je vis Pratt frapper deux ou trois coups, je vis

aussi tirer le pistolet. L'officier était mort

après le coup de pistolet. Je vis alors Jalbert

à une petite distance, à cheval, venant de la

direction du Dr. Nelson. Le cheval parais-

sait être galoppant et Jalbert tenait la bride

avec ses deux mains
;
je suis parfaitement cer-

tain qu'il n'avait pas de sabre dans sa main.

Je ne puis dire à quelle distance Jalbert était

de l'officier, peut-ctre 12 pieds. Il pouvait y
avoir une douzaine de personnes autour du

corps. Jalbert descendit de cheval et parut

faire des reproches à la foule
;
je n'entendis

pas les paroles, mais il parassait être très mé-
content. Je ne sais pourquoi Jalbert s'en

alla. 11 partit oresqu'immédiatement ajirès

être rjmonté à cheval et alla au galop vers la

maison de madame St. Germain. Je connais

le capitaine Cadieux, je l'ai vu jouer aux

échecs l'année dernière
;
je l'ai entendu se

plaindre de la faiblesse de sa vue.
Transqucstiomié :—Je n'ai pas vu l'officier,

quand les coups furent tirés.Environ 12 person-
nes étaient autour

;
j'étais près de lui,à environ

3 pieds. J(î sais que l'officier était sur la terre,

car je pouvais le voir à travers les jambes des
curieux

;
j'étais d'un côté, sur la droite. J'ai

18 ans
;
je ne puis dire si j'ai grandi depuis 2

ans. L'officier portait une redingolte noire.
Je ne vis pas Cadieux ce jour là

;
je ne re-

gardai pas derrière moi. Jalbert ne peut être
arrivé avant sans que je le voie. Mon atten-
tion était portée sur l'officier. Jalbert tenait
son cheval par la bride et n'avait rien dans
l'autre main. Quoique deux années se soient
écoulées, je puis dire que Jalbert tenait la bride
avec les deux mains. Je ne l'entendis rien
dire

;
j'étais à 12 pieds de distance de lui

dans ce temps. Je ne courus pas au corps
;

dans l'instant où le fusil était déchargé, j'arri-

vai.

13 Marguerite O'Brien ;—Je vivais à St.

Denis le 23 novembre 1837. Ce jour là l'o-

fficier fut tué. Je le vis passer dans un wag-
gon avec trois autres. L'officier n'avait pas
les mains liées

;
je sortais pour aller au Pres-

bytère, et quand j'arrivai là l'officier était sur
la terre. Un homme leva son fusil mais il

rata ; il arma encore et tira, et l'officier fut

mort 1 j'étais à environ un demi arpent de dis-

tance. Jalbert et, t à cheval à environ 40 pieds
de distance ; il avait son sabre à son côté. Il

ne fit aucun signe ni ne donna aucun comman-
dement

;
je l'aurais vu ou entendu s'il l'avait

fait. Environ 20 minutes après cela la ba-
taille commença.

Transqueslionné ;—J'étais à un demi arpent
d'où l'officier étaii. 11 pouvait y avoir de 10
à 12 personnes là, mais elles ne l'entouraient

point exactement. L'officier ne remua plug

du moment ou je vis qu'il avait reçu la balle.

J'étais à un demi acre de distance. Il reçut

la blessure dans son côté gauche. Le fusil

manqua une fois. Il n'y p"ait pas de waggon
là. Quoique je vis le fusil à l'épaule de la

personne je ne sais qui le tira. Il n'y avait

personne entre L'Hussier et moi. Je vis l'o-

je pense qu'il était mort,

s'il l'était. Je ne sais pas

fficier entièrement

mais je ne sais pas

si le fusil était chargé. Je n'étais pas très ef-

frayée.

14. Christophe Lapre :—Je vivais à St.

Denis en novembre 1837, et je rencontrai dans

ce temps un waggon dans lequel était Mignault
et Maillet. J'avais entendu dire après cela

qu'un officier était arrêté ; il était dans le

waggon, je ne vis pas que ses mains x^ussent

liées. Je ne vis pas le waggon s'arrêter
;
j'en-

tendis le bruit d'un pistolet et je me retournai

pour voir ce que c'était. L'officier était à terre;

je pense que l'pificier était mort, mais j'étais

à environ un acre de distance
;
je continuai

mon chemin alors et à la distance d'un autre

acre je rencontrai Jalbert à cheval, allant dans

la direction de l'officier. Il devait être à deux
acres de distance de l'officier

;
je suivis ma
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routo et Jalbert me rattrapa de nonveaii et me
passa au galop. Douze minutes peuvent s'être

écoulées entre le temps ou je vis Jalbert pour

la première fois et celui ou il me repassa. Je

trouvai Jalbert au camp ; la bataille foitutien-

çait alors. Si Jalbert avait eu un sabre dans

sa main, je pense que je l'aurais vu. J'ai été

ici depuis mardi, et suis resté dans la cham-
bre des témoins. Je ronn;ils les deux garçons

qui ont déposé,et d'autant que j'en sais, ilssont

restés en bas tout le jour. La salle n'est pas

très grande et nous étions tous ensemble.

Tramquestioiiui: :— Les garçons n'ont pas

sorti à ma connaissance
;
je ne sais pas s'ils

eussent pu sortir sans ma connaissance
;
je

sortis pour peu de temps ; ils peuvent avoir

monté. Je n'approchai jamais de l'ollicierphis

prés que d'un acre ; il était à environ 2 jiieds

du waggon
;
j'entendis seulement le bruit d'ar-

me à feu ; il ne me ])anu pas engagé dans les

roues. Jalbert ne me jiarla pas ; il allait vers

la maison de madame St. Germain qui est ii 8
ou 9 acres de distance ; d'où il était, une per-

sonne peut avoir atteint chez madame St. Ger-
main en 2 minutes

.

15o. Sophie (iiTKuouT:—J'ai 18 ans et je

vivais à St. Denis en novembre 1837
; j'y

étais le jour du feu
;
je connais la place où

l'officier fut tué : la maison était 6 ou 7 arpens
de distance ; nous sortîmes de notre maison
dans un chariot pour éviter les troupes ; en
tournant le coin, je vis le wajrgon et l'officier

était sur la terre, sur ses f^enoux. J'étais en
face de la grille de la cour du couvent ; il y
avait 3 à 4 jiersonnes autour de l'officier ;

je

vis un coup frappé avec un sabre
;
je ne con-

nus aucun des gens, ni ne vis Jalbeit ; l'offi-

cier était sur ses genoux, se lamentant : si Jal-

bert eut passé je l'eusse reconnu
;
je redoutais

l'approche des troupes et si Jalbert l'ut venu je

l'aurais vu. Depuis mardi dernier j'ai été du
matin jusqu'au soir dans la salle dès témoins
en bas ; les deux jeimes garçons ne l'ont pas
quitté du tout; Marguerite O'Brien, était

sortie seulement une demie heure, je sortis

alors avec les deux garçons qui restèrent tou-
jours avec moi.

Transquest'ionné :— Les deux srarçons ne
quittèrent i)as quand Marguerite O'Biien était

absente ; nous fumes à un endroit près de M.Pi-
geon pour chercher un coup d'eau, et restâmes
10 minutes. Le couvent a St. Denis est près de
l'église. Je ne sais pas où est la maison de
Cadieux. J'ai toujours demeuré à St. Denis.

J'entrai dans la cour du couvent pour un instant.

J'arrivai immédiatement après que le coup fut

donné à l'ollicior. Je ne vis personne après

ce matin là, ni aucune chose qui arriva.

Vendredi, 6 septembre.
16o. PiKRRK BouRGKois :—Ce témoin ayant

été en cour est retiré.

17o. Jean Baptiste Blan'cmutte :—Je de-
meure à St. Charles; j'ai connu le capitaine

Cadieux pendant 35 ans, c'est \i\\ homme très

obstiné ; il est un homme à tête forte, très ob-

stiné
;
je l'ai connu être le plus déraisonnable

;

' n'a pas de propriété. En novembre 1837,

le pays à l'entour du Richelieu était dans un
état de grande agitation. Les magistrats ne
pouvaient forcer à l'obéissance et beaucoup de
gens urent obligés de fuir.

Transqucstiormé :—Jetais à St. Denis le 2.3

novembre. Je ne pense pas aisé de mettre

(|uel(|ue chose dans la tète i!o Cadieux. Tout
ce que je puis dire, c'est ((U'il est un homme
obstiné. Il est honnête homme.

18o. Louis Edouard IIiouert ;—Je vivais

à St. Denis en novembre 1837. Je me rappèlc

l'engagement qui y eut lieu ; ma maison est

après celle du Dr. Nelson ; elle est sur le côté

opposé de la route à environ 84 pieds de dis-

tance. Je me rappelé avoir vu un waggon pas-

ser devant ma porte, dans lequel étaient Mail-

let et Mignault, outre un étranger, que j'en-

tendis dire être l'olficier ;il n'y avait personne

à choval prés du waggon
;
je ne vis pas Jal-

bert lace jour ; il ne pouvait être mis que 2 mi-
nutes pour venir de chez le Dr. Nelson; Jalbert

était capitaine de milice et marguillier de l'é-

glise et syndic de l'école ; il est généralement
respecté, etporte une bonne réputation. Je
connais le capitaine Cadieux, c'est un homme
très vieux.

Transquestionne :—J'ai connu le capitaine

Cadieux, depuis 40 ans, c'est un parfait hon-
nête homme. Je n'ai jamais fait une déclara-

tion à qui que ce soit, pour dire que je ne sa-

vais pas qui ])assa dans le waggon
;
je res-

tai seulement à ma porte, tandis que la voi-

ture passait. Je n'étais pas à la porte quand
la voiture venait, mais je la vis simplement
passer. Un homme peut être passé à cheval,

un instant après ou avant le wa:j;gon. Je re-

gardais seulement dans la direction de St.

Charles. Une personne peut être venue de la

direction du Dr. NeIson,sans que je la visse.

18o. Ei.EONOR FoRTiER '.—Je sais que les

deux garçons, récemment examinés ici, restè-

rent en bas hier. Marguerite O'Brien sortit

pour diner environ 2 heures. Elle revint en-
viron au milieu du jour, et fut absente envi-

ron une demie heure. Les jeunes gens étaient

dans la chambre durant son absence
;
je sortis

avec eux quand Mademoiselle O'Brien sortit
;

je fus avec elle toute l'après-midi, quand nous
retournâmes.

Transquestionnéc :—J'ai été seulement ici

peiulant deux jours. Par le milieu du jour,

j'entends une heure et demie ou deux heures.

Ici, la défense fît clore l'audition des té-

moins qu'elle s'était proposé de faire entendre.

Le Procureur General prit alors la pa-

role, pour s'adresser au Jury et lui imprimer
une idée des moyens déployés par l'accusa-

ition, qui n'avaient jni, selon lui, être victo-

rieusement ébranlés ni réfutés par les témoi-

gnages produits en faveur du prisonnier. Il

est certam que ce discours, long et métiioili-

quement conçu, fut l'une de ces énerj^iques

harangues, qui mettent un instant l'orateur au
dessus de tout ce (|ui l'entoure et qui peu-
vent émouvoir tout un auditoire. Il a repassé

en revue la situalion |>aisible du penjde cana-
dien, exiirnpt des laxea et des impôts qui,
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flans l»^s antres Etats, rendent le citoyen le

jilus libre,cn apparence, le plus esclave en réa-

lité, pour prouver qu'il y avait eu crime et

parricide du bonheur social dans la révolte in-

sensée, rêvée par quelques ambitieux, secon-

dée par quelques fanatiques, approuvée par

quelques dupes et payée chèrement par lu

masse entière de ceux qui s'y trouvèrent en-

traînés de fj;ré ou de force. Il justifia le pjou-

vernement des reproches qui lui avaient été

faits, et fit appercevoir que loin d'.ivoir été

trop précipité dans son action répressif, sa pa-

tience, sa modération,sa lonijanimité n'avaient

été surpassés que par la persévérance des

chefs de la révolte à accomplir leurs dessoins

pervers, à exciter toute une population à se

soulever contre l'ordre public, pour des droits

et des intérêts qui n'étaient pas les siens. Les
plus coupables, dans cette funeste lutte,

n'étaient point les malheureux qui venaient

répondre à la justice de scènes dont ils

avaient été les imprudentes machines. Qu'é-
tait devenu Papiueau, le pnncipal auteur

de ce drame, l'homme sur l'éner;j;ie du-

quel tous ces gens fascinés com])taient le

]tlus ? Il avait fui lâchement, laissant une

foule d'habitans répondre pour lui du renverse-

ment des lois auquel il les avait entraînés !

Papiueau, avec tous les talens qu'il pouvait

avoir, n'en était (jue plus coupable, puis-

qu'il était plus à même que tout autre de

connaître l'étendue de ses fautes. Cet hom-
me et ses complices, cependant, ne jouiraient

pas impunément, sur une terre étiangère, du
fruit de l'incendie qu'ils avaient e.llumé dans

leur patrie, et la majesté des lois viendrait

bientôt ])rouver nue petits et grands sont sou-

mis à son emjiire impérissable. Mais si la

pitié pouvait faire entendre sa voie suppliante

en faveur des malheureux si lourdement abu-

sés, elle devrait être muette pour l'assassin,

qui avait ajouté un second crime au premier,

qui avait massacré son semblable, en de-

hors d'une défense légitime, qui avait en-

sanglanté la résistance ; elle devait l'être en-

core plus envers ceux qui avaient attenté à la

vie d'un prisonnier, d'un homme sans défense,

lié, garotté, incapable de fuir, d'atta(|uer ou

de parer les coups. Le Procureur (Jénéral est

entré ensuite dans l'examen des témoins de

part et d'autres, il a fait ressortir la précision

de ceux qui chargeaient le prisonnier, et a mis
en jtarallele leur déposition avec celles four-

nies par la défense, ijui ne purent soutenir les

coups du scalpel avec lecjuel il disséqua

chacune de leurs assertion. Enfin il a con-

clu par adiriner que la culpabilité du prison-

nier était hors de doute, et que c'était aux
jiirés à décider actuellement de son sort, sans

craindre que l'avenir puisse apporter des re-

grets dans un arrêt dicté )iar leur conscience.

Li' résumé de l'iitfaire a été ensuite fait, en
Anglais, par l'hon. Juge Pyke et,en Français,

par riion. Juge Rolland.

A tjuatri' heures, IVIM. les Jures sont entrés

en déliliération. L'on sait qu'après quatre jours

ils ne purent s'accorder sur leur verdict. Mr.

Dillon, interprète assermenté près de la Cour
du Banc du Hoi,avait été chargé de traduire en
Fran^jais ou en Anglais les débats, pour les Ju-

rés qui n'entendaient que l'une de ces langues»

Samedi vers deux heures, Mr. Edwin At-

water, l'un des jurés, fit application à la Cour
pour aunoncerque sa santé était très faible et

que sa vie serait en danger, s'il restait plus

longtemps sans nourriture, ce qui fut corro-

boré par les autres jurés. La cour enpa de

suite en délibération dans la chambre du con-

seil. A trois heures précises la cour reprit le

banc ; le Procureur du Uoi, les avocats du pri-

sonnier et ce dernier lui-même étaient pré-

sents ; on fit introduire le jury et il fut fcaile

de voir, à l'extérieur de Mr. Atwater, que son

objection était sérieuse, car une pâleur livide

lui couvrait tout le visage. La co'ir, en fe-

sant observer que d'après la loi un juré ne doit

rien porter avec lui pour manger et que celui

qui enfreint i itte règle est sujet à être puni,

ajouta que, cependant, si avant le verdict, l'un

des jurés se trouvait malade, des soins doivnt

lui être portés, sous la surveillance du Shé-

rif. Dans la circonstance, l'état de Mr. At-

water "e lui permettant ponit de rester plus long

temps a jeun, sans exposer sa vie, et tout de-

vant être égal entre les membres du jury, il

serait accordé immédiatement un repas à tous

les membres du jury, et chaque ^our subsé-

quent, un seul repas à midi, jusqu'à l'expira-

tion du terme criminel, le 10 Septembre 183i).

La cour fit observer que ce repas serait aux dé-

pens de MM. les Jurés, n'ayant aucune au-

torité pour engager l'état à cet égard. L'un

des jurés, qui "paraissait être franco-canadien,

fit observer que la plupart d'entr'eux n'étaient

pas munis d'argent, qu'ils étaient loin de leur

famille, qu'ils ne pouvaient parler à personne,

et qu'il était impossible qu'ils trouvassent les

moyens de payer immédiatement ce qu'on leur

fournirait. Le Procureur-Général déclara

alors qu'il pourvoirait à ces soins des deniers

publics si le prisonnier y consentait. Celui-

ci, qui n'avait pas compris la proposition, avait

d'abord répondu non ; mais, sur des explica-

tions subséquentes, il donna son adhésion fa-

vorable.

Mardi, 10 Septembre 1839, à deux heures

et demie, après que toutes les affaires delà

Cour Criminelle furent closes, on fit comparaî-

tre l'accusé i\ la barre et le jury fut introduit

dans la cour ; les juges demandèrent aux jurés

s'ils étaient d'accord, at M. Atwater répondit

" qu'ils ne pouvaient s'accorder." La cour

resta (juelque temps en suspens, et il y eut

quelques cc"oques entre les juges, le procu-

reur du Roi aiiisi que les conseils de l'accusé.

La cour décida enfin que les jurés retourne-

raient dans leur coambre et qu'ils y resteraient

jusqu'à 11 heures et demie, époque à laquelle

on connaîtrait leur décision.

A l'heure indiquée,la cour rentra en séance,

l'accusé fut amené et le jury fnt introduit. Le
greffier lui demanda s'il était d'accord sur son

verdict et la réponse fut la même. La Cour

attcnl

closel

opétJ
prisol

taier

procj

lie il

I llHli—



21

[ffs de la Cour
J a« traduire en
rj pour les Ji,.
pcesJangue».

i.
Edwin At~

l'«n à la Cour
très faible et
'. i-Pstait plus
'" fut corro-
:our en;,a ,Je
ifTe (lu con-
o«r reprit le
^pcats du pri-
«taient pré-

l'j futfcaile
ater, que son
meut livide

Jonr, on fe-
J"ré ne doit
et que celui
^ être puni

)ins doi v"nt
e du Shé-
'e Mr. At-
^TJiislono-
et tout de-
du jury, il

'"l'as il tous
""r subsé-

' l'e.xpira-

n'»ie 183».
^'t aux dé-
"ciine au-
"•»'• L'un
-canadien,

n'étaient

1 de leur
personne,
ssent les

u'on leur

déclara

* deniers

Celui-

51, avait

explica-

'sion fa-

heures
I de la

iparaî-

troduit

f jurés

pondit

cour

y eut
irocu-

cusé.

ïrne-

îient

lelle

nce,

Le
son

OUf

attendit jusqu'à minuit et déclara sa eession

close. Le jury fi;i alors décharcçé par la seule

opération de la loi et le prisonnier reconduit en

prison.

L'autorité ]irésumait que les passions pour-

raient jouer v.n ^rand rôle dans la lin de ce

procès important; elle pensait (pi'on profiterait

de l'heure avancée où les pénibles débats de-

vaient se terminer pour se porter A quelques

excès, et c'était assez pour éveiller toute sa

sollicitude à conserver l'ordre public. Des pré-

cautions sages avaient été prises pour réprimer

un mouvement et l'empêcher de devenir un
vaste incendie. Deux compagnies de grena-

diers-gardes stationnaient dans la rue Notre-
Dame, vis-à-vis le marché, depuis 10 heures

du soir ; les armes étaient en faisceau,mais cet

appareil militaire fesait comprendre que force

ntémanqucrait pas à la loi. Le "-Me régiment
était sous les armes, dans la cour de la caserne

qui touche au palais de justice ; un fort déta-

chement de la police se trouvait réuni dans ses

différentes stations, et des patrouilles de Cis

gardiens de la paix publique sillonnaient k s

rues avoisinantes ; les connétables spécia-.v

étaient au grand complet, pour la garde Je la

salle d'audience, ainsi que pour celle du jury,

et même celle du prisonnier.

Des 10 heures du soir, différents groupes se

promenaient aux abords de la cour et des figu-

res assez sinistres annonçaient de mauvaises
dispositions

; cependant, tout était paisible, et

l'on n'entendait, de loin en loin, que des siffle-

mens qui j)araissaient être poussés tomme
signes de ralliement. Quelques cris se fesaient

entendre du côté da la fenêtre du p,,Iais qu'on
savait être celui de lachambre'de délibérations

duJury.
Vers onze heures, la salle d'audience com-

mença à s'illuminer et le monde entra en foule.

Lorsqu'on vit que toute la salle était plein»?, on
eut la précaution de garder les grilles et d'em-
pêcher de passer afin que la cour et tout le

bâtiment fussent libre, car il eut été impossi-
ble de porter remède au mal, si l'encombre-
ment de tout cet espace eut été effectué.

Lors de l'arrivée du prisonnier et de son en-
trée dans son banc, des murmures et des sifflets

se firent entendre ; mais un grand nombre de
voix s'étant élevés pour obtenir le silence,
l'ordre se rétablit de suite.

La cour, comme nous l'avons dit, entra sur
le banc à onze heures et demie. Il n'y avait
que les hon. juges Rolland et Gale.

Lors de l'introduction du jury et de l'annonce
de son discords, de nouveaux murmures et des
sifHets se firent entendre, mais ils furent de
suite comprimés.
Au moment où la cour déclarait sa session

close et ses pouvoirs cxpirés,d'autres sifflets par-
tirent, mais furent encore arrêtés promptement,
car le respect envers les juges n'était pas sans
doute éteint parmi ceux qui préludaient à d'au-
tres exploits.

A peine les juges furent-ils descendus du
banc, qu'un cri sauvage se fît entendre et

qu'un parti d'individus s'élança sur le banc du

jury, pour frapper cc.\\\ qui le djjmposaient et

que l'on présumait n'avoir point voté selon ces

vœux. Un encrier de pUnnb fut lancé et alla

frapper la tête de l'un des jurés, auquel il fit

une blessure ; le Herald dit que cet encrier

était destiné à M. Atwater, et nous l'en cro-

I

yons sur parole, car il doit en savoir ([uelque

I

chose. Des butons fuient levés, des cris de

j

meurtre se firent entendre, et ])endant (iuel(|ue

temps ce fut une horrible conl'iisinn ! Le tou-
I rage et la détermination des connétables servit

efficacement à protéger les jurés, dont la plu-

part se réfugièrent où ils purent. Nous enten-

dîmes crier après M. Walker, que quelques
confrères avaient heureusement entramé hors

de l'enceinte ; et cet acharnement nous parut

extraordinaire, car le ministère de l'avocat est

un sacerdoce qu'il doit exercer envers qui que
ce soit, et qui doit être respecté, dans quelqm's
rangs qu'il s'exprime. On n'ignore jtas sans

doute que si l'accusé se trouve sans défenseur,

la cour doit lui en nommer un, et que l'avocat

désigné ne peut déserter sa mission.

La force publique parvint cependant à faire

évacuer la salle, et la disparition des objets de

la rage d(!S assaillans contribua peut-etie plus

que toute autre chose à les engager à la re-

traite.

Tandis ce tem])s on s'était élancé sur le pri-

sonnier, qui eut éprouvé le sort le plus afl'reux

sans la détermination de ses gardiens, et de
quelques autres personnes, pour empêcher un
crime ; cependant l'attaque ne fut pas la plus

forte de son côté; sans doute que les confédérés,

dans la salle, s'en rejjosaient, à son égard, sur

ceux du dehors, car ils s'étaient probablement
chargés du jury. Dans la rue, des groupes nom-
breux s'étaient formés, et l'officier comman-
dant l'escorte crut convenable de s'adresser à
cette foule pour l'engager à se retirer ; on lui

répondit en bon anglais, qu'on n'était plus sous

le régime militaire et qu'on avait droit à, faire

ce qu'on voudrait, ou quelque chose de sem-
blable. Au moment ou la voiture qui renfer-

mait le prisonnier partit, la foule se porta en
avant ; l'officier lança son cheval sur ces mu-
tins et distribua, à droite et à gauche, des
coups de plats de sabre ; lel hussars imitèrent

son exemple, en sorte que les confédérés trou-

vant la rue Notre-Dame barrée par les grena-
diers gardes, fuirent par le marché neuf. Une
grande partie d'entre eux se dirigea par la rue

St. Paul, vers la rue Bon Secours, afin d'in-

tercepter la voiture au passage, mais les che-
vaux avaient pris le galop et le prisonnier

était déjà réintégré en sûreté dans sa cellule,

avant que ces affamés de justice populaire fus-

sent arrivés à moitié chemin.

MM. Maybell et Fraser, qu'on considérait

comme ayant tenu pour la condamnation furent

portés en triomphe chez eux, malgré toutes

leurs prières de leur épargner vi le semblable

ovation ; un dîner avait été préparé pour eux
;

mais ces messieurs finirent par s'en exempter,
en rappelant qu'ils avaient rempli un devoir de
conscience, qui serait dénaturé et considéré

comme un acte d'esprit de parti, s'ils cédaient
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«A df* honncntfiiMia n'avaient pas demandéi.
L'a insenséi, qui avaient fait t''us les apprêts,

rte se rappelaient sans doute )X)int combien

avaient été blâmables les jurés qur avaient été

traités nar-des partisans politiqiies,apiès l'ac-

quittement des assassins de l'infortuné Char-
ùand !

* Tel est le +écit fidèle des scènes que nous

avons'^u à déplorer et qui ont afflii^é tous les

homméb de scn^ de tous les partis. A deux heu-

res du matin la tranquillité la plài parfaite ré-

gnait dans la ville, et l'on ne se fut paa apper-
çu qu'une tragédie populaire avait été sur le

Eoint d'arriver à son sani^lant dénouement, une
eure auparavant. L'autorité s'est montrée

ce qu'elle ^era toujours, étrangère aux impul-
sions de j nrti, ne considérant que le respect dû, •

li la loi, prouvant qu'elle n'était pas dispoaée*

à servir les passions etqu'ello avait le pouvoir

comme la volonté de soutenir l'ordre public.
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